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AVANT-PROPOS 

Plus d'une fois, dans mon enfance,j'ai assisté au Pardon de 

Kergoat. J'y accompagnai ma jeune sœur, dont le nez sàignait 

fréquemment, et nOl!$ allions, avec quelques parents, demander 

à la Sainte Viérge de 'vouloir bien la guérir de ses hémorrhagies. 

Le voyage; tÔLi.t poétique, se faisait en char.,.a-bancs : ni la 

bicyclelte, ni l'automobile n'avaient encore paru. 

Ce qui, a Kergoat,frappail surtout no_s jeunes imaginations, 

c'étaient les " grands tons " des Vêpres, la belle procession, 

!;I.Dec ses fifi·es el ses tambours, puis le baiser final pieusemeùt 

. déposé aux pieds de la Madone a l'issue de la cérémonie. 

Le '2 fëvrier dernier, en compagnie de M. Louis Le Guennec, 

je suis relournê azz sanclllaire de Kergoat. A loisir, nous avons. 

·visité l'église, étudié ses vitraux, relevé ses armoiries. L'aiuia;_ 

ble bibliothéc.aire de la ville de Qwmper m'a permis, en vpedll 

présent travail, de puiser largement à ses notes érudites et 

d'user de l'lin des clichés qu'il a donnés à Feiz-ha-Breiz. 

Il trouvera ici l'hommage de ma vive gralilude. 

Je sais gré également a M. L~ Doaré de m'avoir autorisé à 

reproduire plusieurs de ses photographies. 

Je tiens, enfin, à féliciter mon bon ami, M .. le Recteur de 

Quéménéven d'avoir eu l'initiative de celte plaquette : il aura 

.ajouté un fleuron de plus à la couronne de la Vierge de 

Kergoat. 

Puissent de semblables entreprises se multiplier ! La piété de 

nos fidèles ne saurait qu'y gagner? et notre chére Bretagne 

n'en sera que mieux connize. 

H. PÉRENNÈS, 
Quimper, le 19 Mars 1928. · 
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Avant· (Fétudier là[ chap~lle de Kergoa,t, lj lecteur sera 
hi.en aise, sans< doute, d'être! sommairement renseigné SUII." 

la p~oisse de Quém~héven don't •elle dépend, sur son· église, 
ses chapelles, son clfr.gé. 

. -

-Ql.JÉMÉNÉVEN 
Le mo( Qué~ènéven, Quemenetmaen dans les anCiens 

titres,' signifie terre :appartenant ien fief à saint .Maen ou 
Méen; :r}êponynie ·de 1là 'paroisSe· est dcincsaini Mèen,· éom
~gnon de. saint- Samson et abbe du- monastère de S~int
Jean de Gaël (Ille-et-Vilaine), Le pâtron de Quéménéven 
eSit actuellieme:ilt saint Ouen; . . . 

Cetté paroisse a une superficie de 2. 781 hectares et compte 
. 1.7o'o habitants. Bii~ est_bornèe auno.rd par Ca:st, à l'êst 
pa:i- Briec et Làndrèv;arzec, au sud·p,a:r Plogonilie'c et Locro
nan, à-l'huest par PI~néVtez-Poriay. 

ÉGLÏSE· .·PAROISSIALE 

.L'ilglï.se, du xvi". siècle, a été prësque entièrement recons
truite en 1860-61. Elle j>.ossède un vitrail remarquable, du 
XVI" sièclè; clas~ en 1906 comme monument historique. 
On y voit plUSÏ!eurs scènes de la Passion : Le !l"ei]?as pasca~ ; 
Jésus en prières. au Jardin des Olives; l'ange lui apparaît, 
une · coup.e en main ; J ésùs chargé d;e chaîties ; la flagella
tion; Jéslis: de"'ant Pilate ; la Mère de' Douleurs ; Jésus 
crucifié ; cavaliers . romains . èt soldats accompagnés de 
clüèns ; en supériorité les armes des seigneUII."S du Gage. 

' . . . ' . . . . ' 
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Dans le cimetière., avoisinant l'église; un haut calvaire 
èn kersanton, porte d'un côté le Chdsil: crucifié, .de l'~utre 
Notre-Dame de Pitié. 

CHAPELLES 
SAINT-ÉNÉOUR' 

Ancienne chapelle, tsiibuée. à un kilomètœ environ au· sud 
dru bourg. Au ·rô1e des Décimes (1) elLe est dite de Saint
Grégo:üre. Les anciens l'appelaienrt aussi de Saint-Enègoret. 

Déjà en 1804, la chapelle Sa:ilnt-Bnéorur, fort délabrée, 
Ii'e serv.ait plus au culrte. On en a utilisé 1es pierres en'"1860 
pour la restauration de l'église paroissiale. · 

De la chapelle il ·ne reste plus trace. La fontaine existe 
toujours : feunteun sant Veneour. 

SAINT-GùÉNOLÉ 

Gétte chapelle se trouyai't non loin duviila,ge de Trobalo, 
à la limite de Locronan. Le:s pierres de l'édifice sont entrées 
dans les murs die l'ég11.ise paroissiale en 1860, lors de.la re-
cons·truction. · · 

La chapelle Saint-Guéil/oM. fut vend/Ile nationa:1emen1! 
av<ec son placître le 19 thermidor. an IV (16 août 1796) 
[JIOur la somme de· 153lrivres 2 sols, à Noël Saliou, demeu~ 
rant à Kergoat-Bian, ·en Quéménéven (2). · 

. . .. 

NOTRE-DAME DE KERGOAT 

On jugera. de l'impoJ1an.ce· de cette chapellie par le ta
bleau suivant qui .donne les rôles des Décimes poUir Qué
ménéven, en i 789. 

. (1) .Le~ Dècimes étaient une contribution volontaire. que le 
clergé s'imposait pour venir en aide à. l'Etat. . 

(2) Arch. dép. Procès-verbaux d'adjudiCation des domaines 
nationaux. Reg. N° 10, Procès-verbal No 1865. 

~hapelle de Kergoat. 
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La Fabrice ... ·: .. ·"\-· ....... : ..... : . 
Le Sacre .... : ._.:. ·r ._·. · ............. , 
N.-D. de Kergoit ... ~ ........... : ... :. 
Les. Agonisants: . . J
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AVANT lA, RÉVPLUTION 

·)RECTEURS 

1566. · Henri Qubétsqui'riou. 
1580. Jean Te~J:rha.y. · 
'1596. Pierre Le Marre·c. 
1671. Yves Duc.Q;esne. 
1690-1(:!96. Pietrre de KergÛéà•en. · 
.1702-1721. ,Toseph Hure!. 
1722~1725. Pierre-Jmieph Lair.' 
1726-1744. Louis Bescond. 
17 44-1759. Guillaume Changeon .. 
1759"-1760 .... Floyd. 
1761-1776. J•ean-Joseph Maillard. · 
1777-1788. Nioola·s Talhouarn. 
1788~1792. MiclJJei-Frânçois· 'Le GalL Prêtre assermenté, 

~M. Le Gall signe une d•erniè'J;·e fois aux registres comme 
recteut en la fin de décembre 1792. II y figure comme offi
cier public, du 1.5:PJrairia~ .an Il (3 juin 1794) au 21 inessidoil" ·.· 
an III .(9 juil1et 1795) . .....:.: Décédé lé 2 jUJi.Uet 1805 à Plou-
gas·t~l-Da-oulas, iJ y fu;f: inhumé le lenrd•em~in. · . 

. PRÊTRES &. CURÉS 

164.6: François Lagadou, prêtre. 
1655-1702. Pierœ Piédeu:'riere (1) . 

. · (1) Pour satisfaire aux· injonctions de. lVf'e de Piéderrière; 
Anne. de Piéderrière établit, le 15 novembre 1702, une ·fondation 
en faveur de son parent « pour. que.Ie recteur et les prêtres· 
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1692. 
1721. 
1757-1777. 

1770-1792. 

' 
NOTRE-DAME DE KERGOAT 

Yves Hascoët~ prêtre. 
Laur.ent Penuanec'h. 
André , Goas coz, chapelain de Kergoat, signe 

« prêtre et curé >> à partir de 1774. 
Coatmen, signe « curé -» à partir ·de 1778. 

Prêtre assernienté. Sa _dern:ièœ signature 
comme curé es.t du 18 janvier 1792. Il est 
officier public du 29 frimair·e an IV (20 
décembre 1795) au 23 germinal an V (12 
avril 1797). 

DEPUIS LE CONCORDAT 

RECTEURS 

1804-1812. Jean-François-Simon POtt·lodec (1). 
1815-1823. Jean-Marie Puiss·ant. 
1826-183i. Pierre-Raymond Le Guillon. 
1831-1833. Guillaume Le Guen. 
1833-1857. Pierre-François-Louis Desquatr_evaux. 
1857-1859. Jean-François-JuJ.ien De Launay. 
1859-1869. Guillaume Rolland. 
1869-1884. Gl'égoh-e· Floc'h. 
1884-1891. AI,ain-Made Labasque. 
1891-1904. François Coquil. 
. 1904-1908. Jean~Louis Floc'h. 
1908-1917. Jean-Fmnçois-Marie Prigent. 
:11.917-1922. Je.an-Marie Kervella. 
1922. J•ean-Joseph-Marie Le Stang, né à Plouider, en 

1873, ordonné p!rêtre en 1898. 

VICAIRES 

1831-1842. René-Alphonse Jonquet. 
1842-1847. Guillarume Riou. 

chanteront un des trois nocturnes, diront une messe et feront 
la recommandation à la manière accoutumée à chaque premier 
di·manche de may à perpétuité sur la tombe dans laquelle le 
sieur Piédérrière a été inhumé ». 

(1) Prêtre asse.rmenté, se rétracta ·le 30 décembre 1806. 

_:~ 

NOTR~-D.HIE DE KERGO.\T 

1847-1854. · Pierre-Marie Gourvez. 
1854-1858. Alain~Etüinne Lo·zac'h. 
1858-1862. Louis-Augu~te~Marie Le Menn. 
1862-1865; François-Marie Mescam. 
1865-1868. Claud·e-Alain-Marite RoLland. 
1868-1869. ·Jean-Fmriçois-Marie Bizien; 
1869-1869. Tanguy-Isidore-Marie Cueff. · 
1869-1870. Sylvain:..Marie-Ambroise Liscoat. 
1870-1871. Jean-Noël Thymeur. 
1871-1872. Paul-Marie Rouilly. 
1872-1875. Amhl'oise7Marie ·Parc. 
1875-1876. Franço1s~Marie Besn~er. 
1876-1881. Ollivier GUJiHetm. 
1881-1883. Olivier-Marie Canévet. 
1883-1884. CharLes-Marie Daré. 
1884-1890. Jean Kerlidou. 
1890-1893. Yves Martin. 
1893-1896. Joseph-François-Marie Le Marree. 
1896-1898. Guillaume Le Séac'h. 
1898-1901. Jean-Louis L'Haridon. 
1901-1903. Jean-Marie TaHec. 
1903-1907. Yves Kérrébel. 
190'i'-19:Î8. Elie-Jo,seph Allain. 

9 

1919. Hervé Mao, né à. Ploaré en 1878, ordonné 
prêtre en 1904 . 



NOTRE-0-ME OE KERGOAT 

DESCRIPTION 

L~ CHAPELLE 
. . . . i 

La .chapelle actuelle, ,par .ses portes, ses corniches et ·ses 
clochetons rappelle les,églises de Ploaré et du Juch; et se 
rattache atilx xvr"-xvn~ siècles. Elae fut sérieusement. rema-
niée au cours du siècle suivant. . 

.C'est lin vasrt:è monumient mesurant 35 mètres· dè longueùr · 
et 13 mètres de largeur' <i9 mètres au transept). EUe com
plrend !UIJ.e nef, large de 5 m. 50 et deux collatéraux. Les 
dix· travéeéd!e l'édifice •soult constituées par' di~ hautes co
lonnes octogonales, sans chapÏlteaux, supportant des arcad•es .· 
en ogive. Le lambris est voûté en carène. . 

Le dallage de l'églis·e 'est fàrmé de carreaux ·en losange, · 
alternativement d'ardoisine et de granit. A l'·entrée du sanc
tuaire, et dans ·le voisi:i:rage immédiat de la balustrade: .du 
chœur, quelques fleurs _de lys en ar:doisine figurent parmi 
les dalLes. · 

A l'extérieur, une inscription malais.ée à déchiffi'e'r figure 
am fronton de la chapelle; non loin du clocher. Le chanoine· 
Ab·gralll'â lue com~e il Slllit : 

DON IAN OLLAN. RECTEUR DE QUEMENEVEN. i764 (1) .. 

Or, en1764, le recteurd'e Quéménév.en était Jean-Joseph 
Maillard. C'•est donc MAILLARD qu'il faut lire au lieù de 
OLLAN. Nous avons pu déchiffrer en outre l•es noms dè 
GOUASGOZ, prêtre, et de. LARVOR : FABRIQUE. 

(1) Inscriptions gravées et sculptées ... ; Quimper, Leprince, 1917, 
p. 52. . 
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~u ~ •• ~ côi~ ·~·:.:::J:~::z~·; ·, "'"" ~.on, ' 
sti,r la sa~nsti~ : . ·l - .·_ • - --

. ·. · .Y~ LE : D,OVIRIN. F .. 1675-
. . . M: p: P!ŒDERIERE :·p: c (Ù 

~ - 1 . - . .-

La pocte du coU~téra.~ sud est surmontée d'une belle 
Vierge e·n kersanton, po-*apt l'Enfant Jésus. 

. ·. ! 
LE j MOBILIER 

VITRAUX·.. ·,_ 

Dans les compartimentS que présentent les meneaux des 
. grandes fenêtres de· l'abside . et du transept, à par.tir die 
· l'amortissement de 1'91give, on distingue les :ilr:mes de .plu
-sieurs seignèUil"s bretons.·: 

_Au tympan. de. la maît:œsse-vit;e, se voient deux écus
sons ov.ales a·ccolés, entourés du· coUier de saint Michel, 
timbré d'une couronne de marqms. Ge sont les armes dè 

. Julien _du Cleùz, l!larquis: du Gage; époux de CJ..audine d1e 
· Klergorlay, :fiUe pilîlllée :de• René d-e Kergo;rlay, sieur de 

Cleuzdon, marié en 1636 ~Lo-uise de Guengat,. danie du dilt 
lieu :. d'or à l'émanche dé 3 pièces de gueules' du flanc se-
nestre. (2). · -. 

L·a yitre" ·no:rd du -~ra_nsept d~onii.e. comme- armoi·rie·s : -
d'(J.Zur à la fasce d'or accompagné de 3 besants de même. 

Voici les armes qui 3Jprparaissen1 \dans la vitre sud : 
1. A gauche, d'azur à un anneau d'argent entouré de 3 

· fers de lance de même, qW. e:st Moellien. · 
2. Ec-artelé au 1 fas,cé ondé d'azur et. d'or au chef de. 

· gueules qui est L.a·rigueouez, sieur de Lezascoët en Plonévez
Potzày, au 2 indistinct, arux 3 et 4d'argent fretté de gueules 

. (1). Le.s lettres P. C. signifit!nf prétre curé. 
12) Par allusion à -ces arn1es, les. paysans de Cornouaille- <li:-

saient encore; il y a une: soixantaine d'années : crib ar. Gaj~ le 
peigne du Gage, parce qu'elles ressemblent èffectivemimt à un 
pèigne. ·Ils disaient· aussi, en -parlant des armes de Guengat : 

-d'azur à 3 mains dextres appaumées d'argent en Pal: me roï 
swejou Guengat mir ho kiriou. je vous donJ;~e~ai. sur •lâ . figùre 
,]es armes de Guèngat, .c'est-à~dire un soufflet. 
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éc~telé d'azur à la croix losangée d'argent et de gueules 
qm est Le Parisy. . ' 

_3. Parti au l ~chiqueté d'argent et de guenle, qui est Poul-
mie, au 2 coupe au 1 d'or au lion d'azur qui est ker ' . 
au 3 f · d · d' · . ' mavan, 

asce on e ~zur ei d'or au chef de gueules, qui est 
Lan_gueouez. Deux ecussons identiques port.ent d'ciment · 1 
cro.zx .d'~ur, qui doit être Le Hec, sei.gneur.du dif lieuae~ 
Quemeneven. . 

4. Au haut, fascé ondé d'azur et d'or, qui est Larig;ueoue~. 

~e ~ fait l'int_érêt de la chapelle d-e Kergoat, ce sont les 
beaux Vl!traux qm .orn,ent les collatéràu.'\: : cin·q au nord d 
lafindux c ··1 t · .. • e VI Siee ·e, rms au mu:lir qrui remontent au d 'b t · 
de ce m' , . .. 1 C . . . . e u . erne srec e. es veT'neres hrs·toriées, a\"ec leur mille 
co~eurs chan?ea1ntes, forment autour du sanctuaire Ullle en·
~.~m~e fa~tastique,_ et 1~. demi-jour qu'elles répandent dans 
~lise drspose. sm.guherement au recueillement et · 1 

pnere. a a 

El1es étaient enoOO"e en bon état en 1844, si l'on en croit 
M. de Co~cy, memhœ de la Société Française pour la 
conservatzon ~es m_or1_uments historiques qui, V•ers le mili:eu 
de . cette annee, fal!sait en Cornouaille un voyaae ar h · _ 
logrque (1). . . o .c eo 

_n_ était question en 1899 de restaure; les vitraux ·du côté 
mrd1. De~ ans plus tard, M. F.élix Garu:din, peÎlntre-vevrier, 
fut charge _de ~ette entreprise par la Commission des mo·
numents histor1qu~, •et la mena à bon terme. Récemme:nt 
enco;e, en 192.3, trms de ces verrrières quelque ;pieu endom
mag~es, furent remise,s en état par M. Labouret, peintre-
verrier de Paris. · · 

VITRAUX DU COTÉ NORD 

PREMIER VITRAIL (2) 

Au ~ympan: Chr:i!st bénissant, tenant. de la mam gauche 
la crmx. de resurrection. A droite et à o·auche dreux b t 
d'angres en prièTe. · "" ' us e:s 

(1) 'Arch. de l'Evêché. Rappo-rt 'de M. D 
de Quéménéven .(18.57) esquatrevaux, recteur 

(2) A partir du bas de la chapellè. 

' ,, 
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1:rc scène, au haut a·u panneau de gauche.·_ Joseph ra-· 
.. conte à ses frères le songe qu'il a eu. Au-d.essus de lui, les 

-gerbes de ses f:r:ères se ·prosternent devant la sienne. A 
gauche le troup,eau. 

2~ scène, au haut du panneau de droite . .,.--- Joseph des
cendu au moyen de cordes, d·ans une citerne maçonnée en. 
pierres de tame, pirès àe laquelle se voit la grosse pierre 
destinée à la fermer. Ses frères ont .en main. le bâton de 
berger. Les figures sont expressiv,es. Les pePsonnages por
teln:t de lougues. guêtœs d'étoffe ; i1s sont revêtus de tuni
ques blanches ou vertes, de manteaux verts et rouges. 

3• scène, aù milieu du panfie,au de gauche. - Joseph 
vendu par ses frèr-es. A gauche, Joseph à genoux, les main:s 
joi[t•tes et liées de cordes. Au-de·ssus de lui, ·Ruben, son 
protecteur, semble discuter avec ses autres ffèrres. ·Au mi
lieu de la scène un mall'chand Madi.anite, coiffé d'un·bonnet 

· jaune:, revêtu d'un surcot vert à manches violettes, verse de 
'l'argent dans une main qllli se tend vers lui. Celui qui re
çoit l'argent e1st un personnage à ball'be et cheveux blancs, 
coiffé d'un bonnet rouge, portant une V·este à large col èt 
àiguilletres. ·Au-des1sus de ses guêtres d'étoffe, son jpJantalon. 
est tailladé aux genoux. Il s'appuie sur un bâton. Au plan 
SUipérieur, le troupeau, et les. bâtons de pasteurs qui émer
gent. 

4• scène, ·au milieu dru panneau de droite. - Jacob est 
assis sur un trône. A sa droite, au second plan une sorte 
de moi!ne dominicain. On apporrte à .Jacob la tunique de 
,Ioseph. Au fond du tableau, une piOrte de ville, avec tour 
et créneaux. 

5o scène, au bas du panneau .de .gauche. -Joseph refuse 
les avances de la femme de Putiphar, assise sur un lit à 
baldaquin festonné d'éto!fe rouge, avec ride:aux bleus. La 
princesse a des anneaux aux jambes. Joseph s'enfuit avec 
nh.geste de protesta,tion. A l'·arrièr·e-plan colonnes· de mar
bre, fenêtres à meneaux, échapp.ee sur un jaŒ'din. 

6• ssène, au bas du panneau de droite. _:_ J osepih glorifié, 
porte le sceptre et la couronne. Il est vêtu d'une·riche robe 
,de brocart d'or, et d'ru:n manteau violet, do-ublé de· rouge · 
sur 1es épaules. De la main gauéhe il Hent une bandérole 
où ou lit d'une part REV, d'autrr"·e part lANNE DRO. 
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· DEUXIÈME VITRAIL 

Au tympan, monogramme du Christ I H s, entouré de 
sept. têtes d'anges rouges en adoration. A droite eil: à gauche, 
deux anges aux joues gonflées, accompagnés l'un et l'autre 
d'un petit ange rouge, soufflent dans des trompettes. 

trc scène, au haut du 1panneau de gauche. :.:__ Un ecclé
s1astique, sortant du tombeau, à demi couvert de son lin
ceul, se jette au cou d'un .auge aux ailes roses, portant une 
dalmatique à franges dorées. DeNière ce prètœ, un affreux 
<iémo1n aux cornes de bœuf et aux deuilS àigues, 1e sais.it 
ef tente de l'entraîner (1). Plus loin on voH un autre res.sus
cité, les yeux levés au ciel. Au-dessus, deux anges rouges, 
nuages épa1:s et trompettes du Jugement. 

2'' scène, au haut du panileau de droite. - Dans la partie 
supérieure 6 apôtres, au nombre desquels saint Piene ave·c 
sa clef, saint Jean avec sa COUlpe. Au bas 8 bienheureux 
nÎ'tpbés d'or. L'un d'eux ouvœ un calice, un autre üent une 
croix de résurœ•ction. 

3• scène, au bas du panneau de. droite. - L'enfer est 
figuré par une énorme @Ueule toUJI:e bordée de d.ents et de 
croas. Un ·démon .voelu .Y· ;pro usse un damné, dont Ie· corps 
est transpercé de lames ai·gues. Un serpent en•rou!lé autour 
de l'une de ses j-ambes '1e mord au bas-ventre. Ce malheu
reux joint les mains dans un @eSte de sUipplication; la 
langue lui sotrt de la bouche, marquant l'intensité de sa 
doUleur. Le démon. brand1t une. massue de mértal, hérissée 
de pointes (2). En face de lui on voit la tête d'un autre 
démon et troi-s visages de réprouvés. Au bas, parmi les 
flammes apparaît une tête d.e dragon. 

4" scène, au bas du pœnn:eàu de gauche. - EccléJSiasti.que 
en prière devant un .pde-Dieu dirapé qui port.e un livre 
ouvert. II est revêtu. d'une chape très riche, dont les orfro~s 
sont garnis de r,eprésentaHon d'apôtre's, parmi lesquels on 

(1) Le vitrail du Jugement dans l'église de Plogonnec a une 
scène semblable. . 

(21 Le démon à la massue· figure aussi au vitrail du Jugement 
dans l'église .dePiogonnec: 
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reconnaît saint, Andl"é avec sa croix en sautoir et saint 
Mathias· avec sa hachette. Il port.e },es cheveux en pointe 
sur lie> front et une moustache retombant des deux côtés de 
sa bouche. . . · .,,l. 

Ce prêtre est présenté par une Sainte sans caraotéristi
que~ Devant lui, un p.etit ange, de la main gauche lui montre 

Je ciel. 
Sur le prie-Dieu on voit un écusson d'argent à l'arbre ar-

raché d'_or, chargé sur le feuillage d'un oiseau d'argent, et' 
sur le tronc d'un lièvre. · 

Le prêtre, donateur du vitrail est un seigneur de Quoëts
quiriou qui portait pour annes, d'après un ancien aveu : 
« Ui:z chesnier, glauné, chargé au pied d'cm lepureau ou 
·connil et sommé .d'un herron » ; il s'agit peut-êt·rc de Henri 
Quoëtsqui.riou, recteur en 1566. 

Au-déssous de ce personnage, nous écrit. M. le comte 
de Rosmorduc, on lisait, dans un fragnîent de èartouche, 
l'insci-iJption s~ivantc qùi est un distique : 

1 DEPOSCENTE BONVS FERT r MILITIS ARMA COLONVS GAVDET 
\.__ ET AGRICOLE ~0:\>II~E FORTIS 

\ 
EQVES 

. ~· ------~------

TROISIÈME VITRAIL 

Au tympan, Christ glorieux montrant les plaies de ses 
maillns. On voit auss!Ï ia plaie de son côté. A droite· et à gau
che, anges avecîrompettes comme au deuxième vitrail. 

Panneau de gauche. '--- Au haUt, la Sain,te Vierg,e et saint 
. Jean-Baptiste, les. mains jointes, les yeux levés au ciel. Le 

Précurseür ést reconnaissable à son pagne en poil de cha;. 
meau et à sa ceinture d'écorce. 

Plus bas, 7 ,saints personnages, au nombre desquels ap
paraît au premier plan un saint Etienne, portant sur le · 
crâne deux d·es cailloux de son supplice~ .Deux· autres cail
loux sont dans sa main droite, et l'on ape·rçoit d'autres 

2 

·1 
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encore dans u.n ·pan de sa tunique, qu'il tient de ~a main 
gauèhe. Près de lui, s:àint Françoi:s d'Assise· a des stigmàtes 
sur les mains. 

Tout au bord. du pal1ll1eau, des anges du Jugement aux 
ailes mauv.es sonnent de la trompett-e sur un èiel rouge où 
flottent des nrtàges. 

Panneau de droite. - Au haut, des anges et des tl'oinp.et
t~es, puis 7 pe:r:sonnage;s nimbés., ipr.:t'l'mi lesquel's on reconnaît 
saint Paul avec son .glaive, saint Matrthieu avec sa plume 
et son écritoire. 

Plus bas 6 autres personnages, au nombre desquels saint 
Sébastien, nu jusqu'à la C1einture; criblé de flèches, et saint 
Laur.ent tenant son gril. · ·. 

Tout au bas, p~ti.t personnag.e nu, poussé par un démon 
velu de couleur bleuâtre, qui comme langue a nn s~ylet 
pointu.. Le démon ·Hent l'âme par .les cheveux; c·elle·-ci 
lève les mains au ciel, dans un geste de supipaication.· 

QUATRIÈME VITRAIL 

Au tympan, buste du Christ bénissant, ceint de la .. cou-
. ronne d;épines, et tenant de .1a main -gauche un globe srtr
monté d'une croix. A droite et à gauche, deux rois de Juda, 
provenant d'un arbre. de Jessé. Celui de droite a son nom 
écrit en gothique : Jéchonias. 

1'• scène, au haut du panneau de gauche. - Isaïe et . · 
saint Jacques se fo·nt fac·e. Les banderoles qu'ils tiennent 
nous livrent leurs noms : on lit d'une part : Esüias egc, 
d'autre part Jacobus. Saint Jacques ·est d'ailleurs recon-· 
naîssable à sa coquille• et son bourdon de pèlerin. 

2• scènè, au haut du panneau d·e d:roite. - Jérémie et 
saint Pi1erre. La handel."ole d·e J·érémie porte ces mots : 
Jeremias pater vocaris ... Su:r celle de saint Pierre on lit: 
S. Petrus credo in Dn . Patrem. Le Prince dès Apiôtres se 
recol1ll1aît à sa clef. 

3~ scène, au bas d:u panneau de gauché. ~ Zacha·rie le · 
prophète et sainrt André. On lü sur la_ bandero~e de Za
charie : Zach vîlio ego ante Dn, sur celle de saint André : 
Andreas ... 
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" :·. scè~~~ au bas du pan-neau de droite. Màlachie et 
·~am:t P~1h,ppe. La banderole du prophète porte ces mots : 
Malachzas onus die qufnta ... Sur celle de l'apôtre 0 n. 
Philippe... · · . n 1 

· 

Ce ,;itrail est apparenté à ceux que -le duc de Berry fit 
ex~cutet· at~ début dtr xve siècle dans sn Sainte Ohapelle de 
Bourges ( i ). 

COTÉ MIDi 

PREMIER VITRML{2) 

.Au tympan, c'est an ass.emblage de fragments disparate·s : 
tetes, tol's~s, bra:s, malins. De chaque côté, un ange en priè

. re. On voit aussi au haut des panneaux, d•eux anges tenant 
d'es. cartouches ovales con.tenan.t l'un une croix d'or, l'antire 
la façade d'un temple. 

~anneau de ~auche. ~ C'est d'abord un saint moine; 
pms plus bas samt Jean-Baptiste. vêtu de son pagne en poil 
d~ chameau,· avec son agneau sur un ·livre. _ Fragments 
divers. 

Panneau ~e. droite. -:- Au haut, un saint évêque,. ganté 
de roug·~· bemssant, et tena,nt de la mai:n gauche une !en
gue crmx.. Au bas, un sai•nt petr:Sonnage à barbe et :cheveux 
blancs, en :prière . .........: Fragments divers. · · 

. · DE'!XIÈME. VITRAIL 

An tympan, sainte Anne, èn. dame du xvr• · siècle, por'te 
surr ses genoux la pet.îte sainte Vie•rge vêtue d'une robe vert 
et .entourée de gl'andes fleurs. S:ur les deux côtés deu: 
personnages en prière. ' . 

1'" scène, au bas du panneau de· gauche. - L'Annori.cia-

(1) Bull. Sne. Al·ch. Fi'n .• 1921. p. 131-132. 
(::!)·A partir du bas de la chapelle. 
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tion. Au-dessous d'un .peüt ange ·rouge, rapporté, la Sainte 
Vierge est debout, eu prière. A sa d<I"oite on lit le mot Maria. 

2• scène, au haut du [Jtanneau de giauche. - DélicieUJSel 
Nativité. L'Enfant JésUs est étendu. D-evant l:ui saint Joseph 
et la Sainte Vierge sont debout." A gauche une femme sou
Jèv;e la tête de Jésus, à droite les i:nages adol.ie•nt l'Ellfant
Dieu. An fond du tableau, apparaissent les têt~ de l'âne 
et du bœuf, airusi ·que les bergers en prière. 

3• scène, au haut du panneau: de droite. - En~ Marie 
et Joseph on voit un Pontife de l'Ancienne Loi. ·Un p&son
nage as•sez vague se tient en face du prêtre. On diirait le 
mari•a.ge· de saint Joseph et .de Marie. La scène n'est~elle 
pas 1p~utôt cene de la Présentation de Jésus au Templie> 
d'ou l'Enfant. divin aJ~I~rait disparu ? 

4• scène, au bas du panneau de droite. - Le baiser de 
Judas. - F.ragments divers. · 

5• scène, dans le bas de la vitre.- Fragments d'épisodes 
de la Passion, où on -reconnaît Jésus. 

TROISJÈME VITRAIL 

Au tympan, Père' éternel, coiffé d'une tiare, bénissant, 
et . tenant le globe du monde .. - Dans les côtés fragments 
divers. · 

Panneau de gauche. - On voit ici un évê·que, coiffé d'une 
riche mître, ·et ,portant une croix à lo·ugue hampe. Au-des
sous, un :s;aint personnage agenoui1lé, toù,rnant la tête à 
droi·te ; il tient U....'1 bâton et écrit sur un !livre placé devant 
~L . 

Panneau ·de droite. - On aperç.oit l'avôtre saint Paul, 
portant un glaive dans la main droite, et de la main gauche, 
tenant un livre. PIIUIS bas saint Michel, couvert d'une ar
mure docée, la: tête nue, tel'lras·sant un dragon. 

MAITRE-AUTEL· 

Le maîtl'le-autel, ·élevé de tr'oi:s marches SUT une terrasse 
de gra.ni•t, est protégé par . mi baldaquin. à. quat•re colonines. 
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Il a un· tabernacle surmonté d'un petit trône. Sur Ia porte 
de ce tabernacle on voit un ,agneau avec les sept sceaux 
de l'Apocalypse. Aux -extrémités de l'autel de.ux anges 
adorateurn. 

Derrière l'autel un escalier double, construit iL y a une 
qùarantaine d'anné,es, permet d'accéder décemment, aux 
jours de Pardo'n à la s,tatue de Notre-Dame adossée à une 
certaine hauteur au fond de l'abside, et que -les pëlerins 
tiennent à baiser pieusement. 

Le sanctuaire est clos par une balustrade du xvn1• siècle, 
uux beaux balustres sculptés et toTIŒ"nés,. et dont la porte 
est en fer forgé. 

STATUES 

On vorit au fond de l'abside la statue vénérée de Notre
Dame de Kergoat, couve:nte de ~bans ·et_ d'ex-voto. Elle 
2 des rapports -assez frappants avec Notre-Dame de Quilli
<\oœré; en· la paroisse ·de _Cast. 

Du côté de. l'Epître. grande S<linte ;vrargue.-ile, une cn>ix 
à la main, debout sur son dragon (1). En face, du côté de 
l'Ev:acr:igi-le, sainte Françoise, tenant un livre. 

Au .pan coupé àe gauche, grand·e statue de saint Mathu
rin qui, revêtu d'rmle chaslllb1e· rouge, porte une croix da11s 
la main droite, tandi;s que, de la _gauche, -il tient rin pau 
-de ;SOI~ étole.- A !Ses pieds un buste humàirr repr-ésente une 
âme du Pu:rgatoore.-

Au pan coupé de droite, staii:ue d1e saint Jos-eph. 
Au coin du transept no'l'd, jpietite statue de saint Mathu

r1n. avec un buste humain à ses pieds (2). 
Au transept sud; sainte Barbe,. appuyée à s1a tour. 
Dans la nef on voi.t 1es. statues en bois de saint J eau

Baptiste et de saint Jean l'Evarrgé1iste. 

(1) Sainte Marguerite,. terrassant le dragon, figure aussi dans 
l'église de Cast. · · 

(2) Saint Mathurin a donc deÙx statues dans notre chapelle. 
On, le retrouve à Cast et à Locronan. C'est un des saints les 
plus invoqués en Bretagne en faveur des âmes du Purgatoire. 
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TABLEAUX 

Les deux chapelles dri transept c.ontiennent des copies, 
passablement d.éfraîchies, de ·deux tableaux de Valentin; 
La toile· de gauche représente l•Ex:trême-Onction, celle .. d~e 
droite le don du rosaire à saint Dominique .. Nous y revien-
d·rons. : · · · · . 

CSAIRE 

La chaiœ est du xviii" siècle. Les tP~mneaux en sont dé
corés de fleurons; de· ca:Iioes et d'ostensoirs. Elle esrt sur'
montée d'un baldaquin ornementé de fruits et de fleu11s · de 
têtes d'anges, et couro~mé par l'lllllge de la résurrection: 

A l'entour du monument on voit une balusrtrad·e en fer 
hérissée de 36 poinrtes, destinées à porter les cierges offerts 
par la dévotion des _pèlerins. 

BÉNIT·lER .... · ' 

On voit, près du cata.fàlque, UJn joli béniti~r portatif en 
bronze, qui mesure 0 m. 19 de hairteur sur 0 m. 27 de dia
mètre à son ouverture. Ii porte en CaTactères gothiques 
l'ilmscripHcm suivante : . . 

Lorans . Kerivel •. fabrique . d'ltron-Varia .]{ergoat . fit • 
ce • l'an . mil vc xiux. 

Q.RGUE& 

Au fond de l·a chapell'e, dans une tribune, sont d·e vieilles 
o:rg11es, dont le buffet est SUPJPIOrté par deux. colonnes. On 
lit sui ce buffet, à droite : Peint par Cassaign 1841. Jean 
Hénafl S. Fabrice, -'-·à. sauche : René Philippe président. 
Jean Rividic trésorier. 

L'orgue lui-même est oompJètement. délabré. ·Il est à 
l'abandon depuis J,e 22 septembre 1880. Ce joUJr il se fit 
entendre une derll!ière fois, à l'occasion . du baptême d'iu}e 
cloche·. · . 
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La tradition. locale veut que cet o•rgue soit venu à Ker
goat d'une église de Quimper. 

La vieiUe horloge :S~ trouve dans une chambre, au côté 
nord. du clocher; Il y a beau lemps qu'ielle a cessé s.es fonc
tions. Le trou que \présente le pavé était destiné à recevoi:r 
les grosses p1e,rres quilui servaient d.e poids. 

SUJr le midi du clocher est la chambre aux archives à 
:l.èenêtl'e grillée. A l'étage, une armoire monumentale appa-. 
raît, lamentablement vide, reposant sur de grosses poutres 
vermoullues, Le tom menace de s'·effondrer. 

MOBILIER DE. LA SACRISTIE 

La sacristie . possède . trois CJroix: processionruellles en 
cuivre argenté. L'une ·d'elles, très jolie, porte, srir le nœud. 
de.s clochettes et des figureiS. d'Apôtres, au rev:ers, nn Christ 
et l.me Sainte Vi:erge, sur tes supports latèràux, une sainte 
femme et un saint ·évêque. Le . pied d'e la croix elSt garni 
d'anllleaux de métal. · 

Cette oroix est 1m ·don de René Le Pag-é, du village de 
Kergaradiec. . 

Dans la chambre. haute de la sacristie, une armoirte d•e 
menuiserie .porte 1'il11SC~iption : F. CHEREC , 1669. On y 
voit m.lss·i un vieil antiphonaire, imprimé à Lyon en 1730 
ch~z Pierre Vatrày~ 

CLOCHES 

Il y a deux cloches .à l{cergoat; coinme à l'églis~ parois
si•ale (1)~ 

(1) Le:;; registres de. baptêmes signalent à là date du 20 avril 
1788 la bénédiction de deux cloches desti.nées à l'église parois
siale. 
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On lit sur la preniièr,e : 

MADAME LOZACH DE KEROVREDAN NEE DU BOIS 
. HARDY (1) MARRAINE . M' LE GVILLOV Rt DE QUEME
. N:t;:VEN Mr GVILLA VME LE PAGE PARRAIN . 

. BRIENS F A MORLAIX 1827. 

L'autre cloche pont,e Finscription suivante : 

AD MAJOREM DEI GLORIAM. CE JOVR 22 AOVT 1880 
A ETE BAPTISÉE PAR G LE FLOCH RECTEUR MARIE 
FELICIE PIE. LEPARRAIN A ETE HERVE RANNOV LA 

:MARRAINE MADAME POVLPIQVÈT DE BRESCANVEL 
NEE MARIE FELICIE DE LA ROQVE TREMARIA. QVE 
CEVX QVI VIENDRONT APRES NOUS DAIGNENT SE 
SOVVENIR DE NOUS. 

JEAN FONDEUR A QVIMPER (2). 

CALVAIRES. 

Dans le cimetière, du côté ~idi de la chapelle,on a\Ptei"
çoit une calvaire, don>t le long fût en kersanil:m1 repose sur
ùne barse trkmgulaire ·à trois degrés, qui porte sur les àn
gles trois pinacle•s gothiques. Cette base granitique est oc:.. 
·cuiJée pa:r un groupe de Notre-Dame de Pitie,. un· gmnd 
'saint Jean~Bapi:iste· avec son agneau sur un livre, un petit 
saint Guénolé (3) et un saint encor,e plus petit ; ce' demier 

. e.st assis,.la tête ajppuyée sur l'une: de ses mains : ne serait
ce pas saint A verfin ? ( 4 ) . . 

(1) Suzanne dë Bois Hardy du Mignon signe corrime .marraine 
à Quéménéven en, 1750 et 1753. · 

. (2) Sur cette eioche, est gravée à plusieurs reprises, séparant 
deux membres. de phrase; une main tenant une couronne .. 

(3) Cette st~tue a une inscription gothique que M. Lé Guennec 
a lue :·S. Gren ... ap. 

{4) Saint Avertin, compagnon de saint Thomas de. Cantorbéry 
(xu• sièi:le), honoré dans le Finistère et les Côtes-du-Nord, est 
prié pour les maux de tête et d'oreilles. (Bull. Dioc. d'Hist. et 
d'Atch. 1924, p. 199 ss.) 

Le Doaré, phot. 

Calvaire de Kergoat. 
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· - 11rois anges voltige~t !autour des bran~hes 'de la croix, 
.:çeceV'ant dans de~ calices le sang des plaies du Sauveur~ 

_ •. _.·· Sign~lous deux autresl•:alV'aires ~n' grani:t· L'un appelé 
·auh:efms Kroaz-I(ervouzazllet et auJOur<d'hm Kroaz-Pellen, 

. '-êst sÜué sur la ro'litè d~ Chàteaulin, à 200 m. ·environ au 
· nord-est de. La chapelleJ D'un côté ie Chri•st en croix, de 
:Y autre une Vie:rge tenàn~ de .Ia main gauche !l'Enfant Jésus · 
'qUi porte le globe. du-inornde. · · · · , . . 
· · L'autre- calvai.re,' appÜé- Kroaz-Guernevez, se trouve· à 
3 ou 400 JJlètres au sud2ouest de là •chapeHe à l'entrée du 

· r v1eux chemin qui conduit au village de Guernev.ez. Le 
bras gauche de la croix •k' disparu ave;c celui du Christ. _Au 
r-evers, on aperçoilt la Vierge porta~tl'Enfarit Jésus. Le·-fût 
.f:l~t orné d'u~ cha]_)iteau rond à godrons. 

TOMBES 

Dans le oime~ière, au· pied ·du èalvaire s'étal<ent les 
cinq tombes de la f.amiHe- de Laroque de· Pollipiqruet, du 
manoir •voisin de Ti'eff.ry. 

En voici les. inscriptions : 

Premiè,re tombe; ,...-. Comtes~e Robert Pay.en de la Garan
dièrè, née :Marie'"Thérèse· dre Poulpiquet de Brescanv,el, 20 
janviJer 1904, décédée à Paris le 13 avril 1926: 

M. Guillaume-François Tr<émari:a dé l;aroque, dédédlè 
à T•refry 1e .22 septembre 1817, àl'âge de 63 ans (1). · 

M.· Jeàn-Baptiste-Guillaume Trémari;1 de Laroque, dé
:cédé à Tl'éfry le 11 novembre 1845, à l'âge de 61 ans. 

M. JuiliJern-Fr.ançois-Marie Tl.'ériwrr·i,a de Laroque, ·capitaine 
d'infunterie en retraite, :chevalier de la Légion d'honneur, 
d·écédé à Tréfry Iè 24 avril 1872; à l'âge de 75 ans. 

ivJ:mé de Poulrpiquet, née Félicie Trémaria. de Laroque, dé
cédée à Tréfry le 7 sep~embre 1885, à l'âge de 36 ans. 

Deuxiéme :ëoinbe: - ·Dame· Angélique-Yvonne-Cha-rlotte 

(1) Dans cette tombe .fut ;tussi inlnimé Jean-Baptiste-François 
Trémaria de Laroque, décédé à Tréfry le 17 .Juin 1803, à l'âge de 
79 ans; 
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.Hignard ·é!P:on-se de ~ean-Bapll:iste Tr~maria d.e Laroque, 
décédée Je· 29 septemooe 1829 à l'âge de 32 ans .. 

l\L Alfred-Çharles•GhillaU!Ille Tremaria de LaroqUie,· dé- · 
:cédé à Pari!s le. 29 avr*l838, à l'â~e.de 21.ans. . 

M. GùiUamue•Jean~lj'rançois-Ma:de Trémaria de Laroque, · 
décédé à T.réfry le 12 ~Wv•emb:re 1866; à l'âge de 68 ans. , 

M. C~saire·~Jean~J\;Iarje de Poulpiquet d,e Brescanvel; d6-
eédé au château de Trtfry Je .17. mai 1890, à}'âge de 56 ans.·· 

. . . Troisième tombe. -f Dame Marie Tré~aria de Laroque, 
. décédée à Quimper le 113 juin 1831, à l'â,ge de 59 ans. . · 
· . Demoiselle T.rémwni:a. de Là roque, décédée. à. Tréfry le 3 
mars 1.86&, à l'âge:de 6o ans. . . · · · . 
· ·Mm• Mai"ie .de la Bu~raye, .épouse de.M. Césain! de Poul-. 
piquet, .décédée au èhâteau de Tréfry r:e 2-6 jtliÏn 1898 à l'âge . 

· de 30 ans. 1 · · 

.- j . . . 

M, Gésa:irè de Porulp~quet. dè. Brescanve·I,. décédé au châ ·· 
teau de Tr:éfry le 4 juil!tet 1912, à l''âge de 42. ans. 

. i 

Quatrième tomb.e·. - Mmr Dulcibena LoUJisa Astley, vico m
.. tesse de Ker:sabiec, née à Carlton, comté d'York (Angle

. teme), ·le 29 -octobre lS40; décédée à Quimper. le 27 .mars 
1910. i . . 

M~· Césaire de Poutpic]net de _Brescanv·ea,- née Jeanne-, 
1....-M. Si o. chari de KeŒ-SGbiec, à Nantes; Je 24 novembre 1870, 
<.M:cédJée à BeJ.l.evue (8.-~t-:O.).le 30jui1Œet 1917. ·· 

. . 

Cinquièm~ tombe, - M. JoS.eph de Poulrpiqu~ de Bres
can"ël, décédé à Lorient le ·4 septembre 1900 à. l'âge de 21 

.ans. . . . 

ori lit sm· U:ne plaque @.,e ma.rbre : Marie de Poulpiquet, et 
Marie~ Thérèse de Poll!lpiql1et_. · 

FONTAINE 

La fontaine sainte qui, selon l'usage, accompagne tou..o 
]ours en BretagUe les lieux- de pèlerinage, se· trouve .. ici à 
près d'un· kilomètre de. l·a chapeHe; . dams la direction du 

·sud, no ri: loin du village de Bohars, au rpied du Bois-dU-Duc. 
On y àceède p'ar un sentier boisé et pittoresque. . ... 

Le Doaré, phot. 
La Fontaine de Kergoat. 
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C'est ·tin ed1cnle a fronton,. encadmnt une large· niche 
·pratiquée au ras ~du sql, et abrirtan,t un groupe t<n granit 
d'è sainte. Anne, :de la:_)Sainte Vierge et d~ l'Enfant Jésus, 

·d'une· allure archâ.ïque.ron lit sur .le· linteau : 
· .. · "J .· . 

JESV: 'MARI 
'j.ANN:A {781-

Une .autre date; 1827, lsculpree au sommet. du fronton rap
pelle l'époque où 1e mônument furt r'eistauré. · 
· L'e;au s'écoule dans 'un petit ~IS1sin 11ectangulaire, 
.Des paralytiques font .tremper l'eurs chemises. dans cette 

eau, pour s'en revêtir dès·qu'e!l:les:sont sèches. 
Jadis, les pèlerins étrangers, arl-iv·és la veille du .Pardon, 

allaient dans la soirée: même de ·ce jour s'abreuver à la 
fontaine. L'eau Ie'lir était offerte dans des bols par ·des en
fants ou, des-pauvres de Kergoat, qui .. en échange-dU ser
vice rendu, re:cevajentune légère obo[e. · 

Certains fidèles, aux 'jours de forte chaleur, après avoir 
bu ·à ·Ia source sainrte, rèpwndaielit de l'eau dans leurn man-
ches; pmir se mfraîchir;. · ' · 

FONDATIONS 

,27 avril 1526:- Le_Chapitre de Qu.im1per érige en cha
pellenie pe!ipétl.lellre .. llt' fondation d'une mes:se basse à être 
c@lé.brée, tous les ven(lredi&, èn la chapelle de N.-D. ·de 
Ke,rgoa,t, fondatio11 insti<tuée par Margue'r:ite Le Héno, e:t 
dont M;~ Alain BaiJ.é est pr_emier titulaire~ 

31 janvier 1616.- Fondration faite par Alain Hascoëtet 
Catherine Ker·drain sa femme d'un. se·rvice à chaque jour 
de sainte Catherine e:ri 'noV1embœ· .. Ce j·our-là seront cha,ntés 

·. Uill nocturne des vigiles des morts et nne messe de Requiem . 
. Corrtme dotation H.aséoët et son éjppllsie donnent à l'église 

paroissiale et à la chapelle du Kergoat le fo;nd de deùx 
pwl'ées et demie de terre chaude en un grand parc nommé· 

- le Gonnidou au-dessus du village de KeTiezequel contenanil: 
env>iron · 84 sillons. Du prix ·de la. iierme }:es fabriques de·s 
d~ux égil'ises donneront 6() sols· à être répartis entre les 
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r.ecteur:, curé et prêt,res pour leur peine et salaire. 
Signé : QuoETSQUIRrou ·et PouLMARC, notai·res. 

7 séptembre 1628. --:-.Testament par lequel messire Jean •' 
Touiguengat, sieur dè Treffry, ordonne qu'il soit inhumé 
dans l'une de ses. tombes au Ke,rgo.at, qui est au-dessous du 
crucifix. Il demande une messe ·chantée de Requiem avec 
vigiles et recommandations chaque dii:nanche, et lègue à 
cet ·effet n'ne' rente de 7livres. - Signé : LOLLYER, notaire. 

17 juin 1655; - Ecuyer Guillaume Thé.plault et diemoi~ 
selle Re1née le Hec son épouse, seigneur et dame· de la Pç•r
teneuve donnent 70 sols. pour l'eniti'etÎJen de la chapelle et 
20 sols pour les prêtres qui assi!steront à l'office institué 
p·ar les dits seigineÙrs e:l:: dame pour être célébré le jour de 
la Fêté-Dieu sur la tombe de la maison de Le Hec.- Signé: 
TOULGUENGAT, notaire.·- Pierre PIÉDERRIÈRE, chapelain, 
·fais1).nt pour les aurores chapelains. 

30 mars 1669.- Fondation ~lie par Louis Maestrius 
et Jeanne Jouin sa femn1e : deux services par an, dont 

·l'un en l'église paroissiale au jour de ia Saint-Louis, et 
l'autœ en .la chapelle du Ke•rgoat le jour de saint J·ean ~ 
Baptiste, avec un Recorderis chaque dimanche sur la tombe 
d'Augustin Mae,strius à~Quéménéven. Louis Maestrius et son 
ép-quse donnent à Clet eff·et sur le viliage de Leslia, 6 livres 
de rente à chacun des marguilliers des dites églises. Les 
marguilliers prendront de éette somme 70 sols; qu'ils re
mettront aux prêtres ·et chapdains de la paroisse en retour 
d•es services chantés. 

27 août 1675. - Fondation instituée par noble homme 
Louits Toulguengat, fils d'Alain. 

PROPRIÉJÉS ET RENTES DE LA CHAPELLE 

La chapelle de Kergoat pos~édait ·à titre de ,ptropriété les 
biens suivantS : 

P.atrk-Nouel au village de Keriman.ton, - Keredern et 
Botgars, ~ 'Park~ar-c'hoat sur lequel étaient dues 6 livre:; 
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de rente, ---:- Keranfeliëri, - Kergoat-vian ou Timo-al, -
Pa:rk-an-I1is au Kergoat, donnant du midi. sur la rou;te de. 
la. chapelle au bourg de Quéménéven, du couchant sur les 
issues et pourp<ris de. N.-D.· de Kergoat, du no<rd sur le• che
min de Kergoat à Châteaùlin, -:- .Park-Kergoat, .donnant 
d'orient sur le chemin. de Pontlez à Châteaulin, du midi 
sur oeluï' de Kersantec à .QuémènéVlen, d'occident sur Kar
rent-Donnatz, du' nord sur Pilader, - Toul-ar-Stif, - Tro
balo, - Brunguennec; acheté en 1731, __..., une parée de 
terr>e au village de Ke;_.omnès, donnant d'adent sur un sen
tier conduisant à Kerbian, du midi sur Park-an-tirie'n
croaz, de l'occident sur le chemin de Châteaulin, - Park
ar-goarem-ruella, donnant du .miCUi sur' le Bois-du-Duc, du 
couchant sur Park~ Debat, du nord sur Park-Debat et Park
an-ti, - une maison à Lo,cronan, 

Sur le village de Keranbobea:-ès, était due en 1719 une 
l'ente de 5 livres 12 sols ; sur celui de Lesli,a, les enfants 

·.de· R:ené Tanguy devaient, en 17·75, 6 livres de rente. 
Le 11 ootohre 1732, Jacques Le Goff, fabrique du Ker

goa!l:, prête la somme. de .600 livres à .Alexandre Le Floc'h, 
notai!re royal de la sénéchaus·sée de Quimper, demeumnt 
au château de Penquélenec en Peumerit, à condition qu'il 
lui Vlerse mie rente annuelle de 30 livres tournois jusqu'à 
extinction de la dette (1). 

CONFRÉRIES. 

Confr.ù.ie 8e Jéouo agonioant 
' . 

Il existe dans nos At'chiv~s épiscopales un Bref d'indul
gence concédé à perpétuité ptar le' pape Innocent XII, le · 
6 mai 1695, à tous ·les fidèles qui se sont associés ou s'asso
ciemnt d::!ns la confrérie de Notre-Seigneur. Jésus-Christ 
agonisanJt en croix et de Notre~Dame· de Pitié (2), sa Mère, 

(1) Arch. dép, 221 G 2. 
(2) Quatre calvaires en granit portent, dans la paroisse, la 

statue de Notre-Dame de Pitié. Ils se. trouvent aux cimetières 
du bourg et de Kergoat, à Pont-Gtren et à Ménerven. 
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dans la chapelle de Notre~Danie dé Kergo~t. Voici la teneur 
de ce document : · . --

« Innocent Pape XH. Pour pi.>t'prétuelle lnémoire. L'office 
de Pasteur auquel il a p[ol,l .à la divine providence de Non~ 
·éléver pour le gouv·ernement de l'Eglise Catholique, de
mande de Qous que nous 'écoutions .favorablement les pieu- · 
ses· Requètes qui nous sont adressées par les fidèles : Et 
à cet effet, comme 'nous :avons appris qu'il y av;ait dans 
l'Eglise ou chapelle die .Quergoët, si1née en la ·paroisse de · 
Q. dio. d·e Q. une dévote e:t: pieuse confrérie érioée sou:s le 
Titre •et Invocation de N. S. J. C. agonisant e~ croix, et 
de N.-D. de Piti<é s:a mère; n()n s.eulement pour I.es hommes 
d'un •art spécîaJ, mai·s général~ment pour tous' ceux et ceHf's 
qui y voudront erutrer, afin que les Confrères ert Sœurs 
puis1sent exercer plusi:eurs œu~res de piété et de charHé 
cronme ils on:t accofttumez. Nous pour l'augmentation d~ 
la ferv.eur des fidèles et de la Conf:r~rie, appuyé sur la mi
sérico:rde de Dieu Tout Puissant et sur ·l'autorité des Bien
heuœux Apôtres S. P. et S. P., accordons à tons les fidèles 
de· l'un ·et }',autre sexe qui ·entr•eront dans la dite Confrérie, 
le pœmier jour de l'eur entrée, Indulgence plénière, pourvu 
qu'ils soient véritabkment péniteŒlts, con:fesséz et répt1s 
de la Sainte Communion, et aussi concédons pa,reille in
dulgence à tous les Confrères et SŒurs qui sont déjà ins
crits où qui se feront inscrire, savoix à l''artide de la mort 
de cJ:oacun d'ioeux ou d'icelles, . s'ils. font véritablement 
pénitents; confes.séz et répûs de la S. Eucharistie, ct en cas 
qu'ils ne le puissent faire, qu'ils prononcent du moins de 
bouche le nom de Jésus, ou qu'ils l'invoquent dans le 
oœur. Accordons paœillement plénière Indulgence et ré-

. mission· de tous péchés, à tous ·les ,Confrère's et Sœurs qui 
vr;ayment pënitens, confersséz et communirés, vi.siteroüt 
dévotement l:Eglis·e ou la chapelle de la dite Con1rérie tous 
les seconds dimanches d'octobre de chaque· année:. En 
oumre les dits Confrères et Sœurs qui véritablement péni
tens, confesséz et communriés, . virslif!eront · ave·c p,Iété et 
dévotion la dite Eglise ou· Chapelle de N.-D. du Guero·oët 
daris les 4 jours suivants : savoir le jour de Fête de S~irit 

1
Andr:é; la Nativirié de la Vie·rge Marie, le lundi dé la. 3• se:, 
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maine de Carême et le jour .de l'Assomption de la Mère de 
·Dieu; depuis l,es premières Vêpres jusqu'au sol,eil couch.anit 
du ·lendemain et y prieront Dieu pour La concorde entre 
les princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, l'Ex.alta
tioo de notre Mère la Sainte Egli~e, gagneront 7 années 
d'Indulgences, et 'autant dè quaro.ntaines : Toutes l·es fois 
aussi que l1es dits Cornfrères et Sœurs a:S!sisterorH aux Messes 
et offices divins qui. se diront dans la dill:e EgliJSe ou Cha
pelle,. ou mettrant _la , paix entre ceux qui seraient en 
discorde, et aussi ceux: qui enseveliront les morts, tant de 
leU['S. Confrères ·et Sœurs qu'autres, ou les accompagneTont 
il .la Sépulture, ou qui assisteronrt aux P.rocessions, qui se 
feront par l'a permis•sion de rOI'dinaire, ou accompagne
ront le· T. S. S. tant aux p.roce!SSions ·que l'ors qu'on le por
tera aJUX malades, ou étant empêchés, diront devotement le 
Pater et l'Ave Maria lors.qu'ils e.ntendt'Œllt sonner la c:lo.che, 
ou aussi l'écite:ron.t 5 Patèr ~t 5 Ave Maria pour le repos des 
âmes des dèfunrts Confrères et Sœurs ou détourneront qùel
ques-uns du chemi;n de la perdition, ou enseigneront les _ 
commall!dements de Di,eu. ou feront quelque autre œuvre 
de charité, Nous leur aœordon·s toutes les fois 60 jours 
d'irndulge:pce. Ces présèntès valables· pour ·toujours. Or, 
nous voulons que s'il y avoiit une autre indulgence à perpé
tUJité, ou pour un temps no·n encore expiré, que ces prés~n
tes soiènt nulles, ou que si ladite ·Con:tirairie sèroit agrégée 
:à qllllelque Archiconfrérie, ou unie en queique façon que ce 
soit, ou seroit institUJée en quelque manière, voulons que 
les premières lettres et toute1s les .autres ne Leur (pUissent 
se:rvi:r, mais qu'elles· soient dès lor:s nuHes. Donné à Rome 
à Saint-Marie MajeUJre, sous l'anneau dti. Pêcheur, le ()" jom: 
de May en l'an 4e de Notre Pontificat. · 

Signé : J. F. Cardinali:s Albanus. 

« .Nous, Fçois de Coëhlo1gon par la grâce de Die~ et du 
St-Siège Apostolique, Evêque de Quimper et Comte de Cor
noua1lle, .aJ>prouvorus la bulle" cy-dessus, après l'avoir exa: 
min~e, selon la fm·me et teneur,. et pour_ la fête principale 
de ladite Confrairie. Nous assignons le second Dimanche 
d'Octobre de chaque·il!rmrée; et pour ga;gner,,rindulgenœ de 
7 années, noÙs .assignons le's fêtes d.e St A~dré:-la.Nativité de 
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dans la chapelle de Notre-Dame dé Kergo~t. Voici la. teneur 
de ce document : · . --

« In:10ce.nt Pap~ Xll. Pour lH:'Pplétuelle mémoire. L'office 
de Pasteur auquel il a p[u .à la divine providence de Nous 
éléver pour le gouv·ernement de l'Eglise· Oatholique, de
mande de nous que nous écoutions .favwablement les pieu
ses· Requêtes qui nous sont adressées par les fidèles : Et 
à cet effet, comme ·nous ·avons appris qu'il y av;ait dan·s 
l'Eglise ou chapelle d;e Quergoët, située en la paroisse de · 
Q. dio. d·e Q. une dévote e:t pieuse confrérie érioée sous le 
Titre .·et IJ1VO·cation de N. s. J. c. agonisant e: croix, et 
de N.-D: de PiU.é s:a mère, n<m s.eulement pour les hommes 
d'un •art spécial, mais général:ement pour tous' ceux et cell1:'s 
qui Y . voudront entrer, afin que les COillfrè'res ell: Sœurs 
pui,ssent exercer plusi:eurs œuvres de pi&té et de .chari,té, 
comme ils ont acèoûtumez. Nous pour l'augmentation d~ 
la ferv.eur des fidèles et de la Confr~rie, appuyé sur la mi
séricorde de Dieu Tout Puissant et sUJI" ·l'autorité des Bien
heuœux Apôtres S. P. et S. P., accordons à tous les fidèles 
de· l'un ·et l'~autre sexe qui ·enti"!eront dans la dite Confrérie, 
le proemier jour de ~eur entrée, Indulgence plénière, pourvu 
qu'ils S'Oient véritaMement. pénitents, ·con:fe,sséz et répns 
de la Sainte Communion, et aussi concédons pareille in
dulgence à tous les Confrères et SŒurs qui sont déjà ins
crits ou qui se feront inscrire, savoir à l'1artide de la mort 
de cl:>acun d'iœux ou d'icelles, . s'ils. font véritablemenll: 
pénitents, confèsséz et r·épûs de la S. Eucharistie, et en cas 
qu'ils ne le pu1ssent faire, qu'ils prononeent du moins de 
bonche le nom de J.ésus, ou qu'ils l'invoquent dans le 
cœur. Accordons pa1Deil1ement piéniére Indulgence et ré-

. mission· de. tous péchés, à tous 'les .Confrère1s et Sœurs qui 
vroyment pénitens, eonfesséz et communi1és, vi.sitero'i:lt 
dévotement I:Eglis·e ou la chapelle de la dite Confrérie tous 
les seconds dimanches d'octoh!'e de chaque année :. En 
olllllre les dits Confrères et Sœurs qui véritablement péni
tens, confesséz et commun1iés, . vi1stiteront ·avec piété et 
dévotion la dite Eglise mi Chapelle de N.-D. du Gnergoët 
â.ans les 4 jours suivants : savoir le jour de Fête de Sàint 
~André, la Nativité de la Vie.rge Made, le lundi dé la 3e se:. 
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· maine de Carême et le jonr :de· l' Assa:mption de la Mère de 
• Dieu, depuis J,es premières Vêpres jusqu'au soteil concha:i:t.t 
du ·Jendema:in et y prieront Dieu poUJI" 1a concnrde entre 
les princes chrétiens, l'·extiq)ation des hérésies, l'Exalta
tion de. notre Mère la Sainte Eglis,e, gagneront 7 années 
d'Indulgences, et ,autant 'de ·qual"'antaines ; Tontes 1es fois 
aussi que J,es dits Confrères et SœUJrs assisteront aux Messes 
et offices divins qui. se diront dans la dill:e EgliJse ou Cha
pene,. ou .·mettront .Ja , paix entœ ceux qui seraient en 
discorde', et aussi. ceux: qui en.seveliroi:ü les morts, tant de 
leUJrs. Confrères ·et Sœu·rs· qu'autres, ou les accomplagne'l"ont 

· à 1a Sépulture. ou qui assi.ste'r01n1t aux Processions qui se 
feront par }la permission de rûl'dinaire, ou. acco~pagne
ront le' T. S. S. tant aux p.ro·Ces·sions que lors qu'on le por
tera aJUX malades, on étant empêchés, diront dévotement le 
Pater et l'Ave· Maria lorsqu'ils entendr'Ont sonner la cloche, 

· ou aussi réciteront 5 · P.a:ter ~i 5 Ave Maria pour le repos des 
âmes des défunrts Confrères et Sœurs ou détourneront qùel
ques-uns du chemin de la perdition, ou enseigneront les _ 
commandements de Di,eu. ou fe.ront quelqüe autre œuvre 
de chawité, Nous leür ac,cordons toutes les fois 60 jours 
d'indUJlgea;ce. Ces présentés valables ·pour toujours. Or, 
nous voulons que s'il y avoiJt ume au1:·re indulgence à perpé
tUJité, ou pour un temps non encore expiré, què ces pTésen
tes soiènt nulles, ou que si ladite •Confo:-ai.rie sèroit agrégée 
:à qJUielque Archiconfrérie, ou uiüe en que'lque façon que ce 
soi't, ou seroit instituée en quelque manière·, voulons que 

. J.es premières lettres et toute1s les autT'es ne Leur [puissent 
se:rvi:r, mais qu'el'l'es ·soient dès lons nuHes. DO.nné à Rome 
à Saint-Marie MajeUJre, sous l'anneau dti .Pêcheur, le 9" jour 
de May en l'an 4" de Notre Pontificat. 

Signé: J. F. GardinaHs Albanus. 

«.Nous, Fçois de Coëtlogon par la grâce de Die~ et du 
St-Siège Apostolique, Evêque d;e Quimper ·et Comte de Cor
nouaiHe, .apProuvons la bulle. cy-dessus, après l'avoir exa: 
minée, selon la forme et teneur,. et pour_la fête principale 
de ladite Confrairie. Nous assignons le secànd Dimanche 
d'Octobre de chaque·rufin,ée; et pour ga;gner,Yi-ndulgenCie de 
7 années, nous assignons J,es fêtes d.e St AiH:iré:-1~-N-ativité de 
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1a Vierge~ le lundy de la ge semaine de Carême, le jour de, 
l'Assomption de la Vierge, jours choisis p1ar les Confrères 
et pell'meUons que cette bul.le soit pùbliée da us· Notre Dio-
cèse et imprimée. · . · 

Donné à Quimper dans Notre Pa,lais Episcopal le 
1695. 

Et plus bas: S. : F. B., Evêque de Quimper. >> 

Par Commandement de Mon.sei.gneuŒ" ~ 

.T. CATTIEP~ LozELAYS, Secrétaire. >> 

Par Bref du · 24 août 1858, Sa Sainteté le Pape Pie IX 
renouvelait la Confrérie de Jésus agonisant, et Monseignell!l' 
Sergent, évêque de· .Quil1l:pter, deux ans plus tard (8 août 
1860)~ arll"êtait ce qui suit : 

1. La fête principale de la Confrérie de Jésus agonisant~ 
établie dians la chapelle de Kergoat, est fixée au ge diman
che du mois d'août . 

. 2; Les jouis dét~rminés pouŒ' gagner l'indulge·nce de 
sep.t ans et sept quarantaine•s sont : 

a) Le premier lundi de Carême. 
b) Le jour de la Compas·sion de la Sainte Vierge. 
c) Le dimanche de Quasimodo. 
d) La fête du· 15 août. 

Conftéiied du Rodaité et au Scapulahe 

Elles furent instituées à Kergoat le 5 octobre 1828. 

PARDONS 

M. Desquatrevaux, recteur d·e Ql}éménéven écrivait à 
!'Evêché; :le 2 janvier 1857 : · 

« On célèbre deux pardons dans la chapelle, le petit 
pardonle dimanche de l-a Quasimodo, jour de la clôture de 
la Pâque, le g-rand pardon le dimanche qui suit la fête de 

Pardon de Kergoat. Le Doaré, phot. 
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!' ASisomption. Lorsque le temps est beau; il y a à chaque 
pardon environ 3.000 pèlerins. L'l.).sage est de donner en 
offrand·e un peu de chanvre, du fÙ, qùelques hardes, des 
chemises et quelques vestes, du b1é, de l'argerut et des ima
ges en cire. 

« Le:s. Jiaveu:rs demandées à Notr'e Dame sont d'être pré
servé des hémorragies et des incendies. · 

« Si on invoque la Vierge de· Kergoa.J: pour être pl'éservé 
des hémüin~agies oe n'est pas, je pense, parce que Kergoat 
voudrait dire village du sang. La chajp'elle a pris ce nom 
parce qu',e~,le était à l'époque, de son ére-ction entou-

. ··rée de bois, et il y. a no1n loin de cette chapeHe trois villages 
qui portent le nom de Penarc'hoat, que l'on traduit par 
chef du bois dans les anciens titres. 

« Il y avait à Kergoat une . confrèrie en l'honneur de 
Notre-Seigneùr Jésus-Chri-st agonisant en croix, et de N.-D. 
de Pitié. Il s'y trouvait un calvaire où des anges recueil
lai:ent le sang qui coulait des plaies de Jésus. La coutume 
de prier N.-D. de Kergoat pour les hémon,agies ne vien
rlrait-elle pas de là ?. Les saintes p1aies du Sauveur n'ont-

. eHes pas pu inspirer cette hem·ei1se pensée à la piété de nos 
pères ? (1). 

« Les jours de par~on, la procession fait le tour de la 
chapelle et du placître qui avoisine le cimetière. La statue 
de la Vie-rge est portée par huit jeunes personnes habillées 
en blanc, et quat-re petites filles de la première commu
nion portent les rubans. Les bam.nières sont portèes par 
des jeunes gens en habits de dimanche. 

« T:rois paroisses' voisines, Plogonnec, Locronan et Plo
névez-Porzai envoient aussi ce jour-là leurs bannières et 
leurs croix à la procession. Les porteurs de croix et ban
nières étant arrivés s'arrêtent chacun sur sa route. resjp-eC
tive. Un. instant avant la grand'messe la procession de 
N.-D. de Kergoat sort de la chapelle au son du tambour, 
et va"recevoir les autres processions. Elle ·se· rend d'abo1rd 

(1) Ici. comme dans d'autres cas. _la croyaüce populaire peut 
être fondée sur un jeu de mots. Elle n'en demeure pas moi):ls 
légitime : }Iarie est en effet "la dispensatrice de toute grâce et 
elle peut présen·er ou gué.rir de toute infirmité. 

3 

.. 
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auprès de Ira procession elu bom·g de Quéménéven, et la 
eroix et la bannière de Notr·e-Dame touchent respedueu-· 
sement comme pour les baiser la croix et la bannière de 
saint Ouen, patron de la paroisse. On enrtonn.e· l'Ave maris 
s.tella, et ces ~eux processions se rendent ensemble auprès 
nes autres qm les 'attendent et dont elles touchent tour à 
t~urr- la croix et les bannières comme baise~r -de p1aix, en · 
signe de bon accueil et d1e bon voisinage. · 

« Cette :réception terminée, les croix et bannières des 
Cinq églises s'avancent pour enrtr.èr avec ordre dàns le 
cimetière, au son de cinq tambou:rs alternant avec le chant 
de l'Ave maris stella. On- fait le-tour de la chapelle, puis 
on entœ- dans l'église pour la messe. 

« La ~grande procession a ·lieu après les vêpres ; c'est la 
processwn appelée : procession ar miraclou (1) ; en effel: 
on Y voit qu~lques hommes et quelques femmes les pieds 
nus ou en coTps de chemise, et une foule de· personnes des' 
deux s<exes por:tant toutes. des cie1rges allumés ; le nombre 
des femmes est un peu plus considérahle ; plusieurs d'entre 
elles portent leur enfarit sur le bras, tenant mi ciero-e de 
l'~utœ main. La ptrocession ap!rès avoir fait le tom d~ pla
citre et de l.a chapelle, rentre au s1ancrtuaire pour la béné
diction du S. Sacrement, ·et le chant du Te Deum, pendant 
lequel deux prêtres en értol'e placés près de la balUstrade 
un. ~e chaque côté de la nef, donnent l'image de la Vierg~ 
:::. baiser. Impossibl<e de voir uri plus grand empressement ; 
t~us srans ,d:ü.s~nction se pvésenrtent tour à tour pour baiser 
J'Image veneree de Notre~Dame. · --

« On voit à chaque piavdon cinq ou· six personnes faire 
le tour. de 1a · chapelle et de l'autel à genoux. >> 

Jules Breton, membre de !;Institut, as,sista, en 1865, au 
p·a,rdon de Ker.goat. Dans l'un· de- ses oùvrages il e·n donne 
une heureuse description. En voici quelques traits : 

« A Kerghoat une impression profoncie vcu's saisï't tout 

enrtier .... 
« L'églis-e de granH g1·is, sur un fond d·e verdure sombre . - . . ' ~ 

(1) La. procession des miracles. 
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1~~rès d'un bois de chênes, était comme ~'est .l'us-age aux 
pardons, entouré d'un triple cordon de' cire... . . . 

« L'enclos bosselé de tombes où s'élèvent quelques crOIX 
de fer rouiUé, se couvre de cette herbe vive et grasse des 

cimetièr:es~ .. Il était pleip. d-e monde. ' 
L'aveuû-le ·de Plciaré gisait étendu sur l'herbe ... D autres 

~1endiant~ emphatiques ·.psalmodiaient vers l'abside, d'ans 
le silence où 1piriait la foul-e proste,rnée... . . , 

« Les voilà ces cos,tmiles où les ors et }es _paülettes d azur 
scirutillent sous les tuHes ; ces rouges voilé-s qui prennent 
des tons d'aurore, ert tout.e.s ·ces couleurs puissantes ou ten
drrés Vlariées dans une harmonie sacerdotale. 

« 'L,a foule attendait .. 
« La châsse de 1a .sainte allait smtir (1). 
«Les arbres épandaient s~1r la solennité cette dei~i-obsc~

rité de hautè futaie qui enveloppait les cérémomes celti-

q:Œes. · l' 
« D'ora<>-eux nuao-es, qui peu à ·peu s'étaient ramonee es 

"' "' l' t' t' d · J. our (l,~ns le cie'!, assombrissaient encore aus en e e ce • , .. 
« Tout· à coup dans· le silence, la cloche tinte grele et 

claire. 
« Tous se lèvent. 
« On se presse d·es. den..-..;: côtés du chemin laissé libre. , 
« Des milliers de coiffes blanches se serrent, s'agglome-

renrt entre l·e.s arbres, en une vaste étendue froide comme . 
une napiJe de ~eige et qui ~onduie sous le ciel lourd d'o~ge. 

« Et voici, dans cette foule, que l'un à l'autre, deux mille 
ci:erro-es s'allument, emb:rassant de leurs roses reflets 1es 
blan"'cheur.s sombres.; pureté céleste où crépitait en légers 
tourbillons un firmament de petit·es flamJ?es ardentes com
me les âmes de ce champ de prière. 

« Un mouvement au portaiL Apparaît la première ban-
nière qu'il faUII: .abaisser sous le cintre trop .bas. . . . 

« Elle.esrt lourde et !~homme qui la [plorte, pol).r mam~emr 
l'éqnilibr~, est forcé de . courir obliqu.eme,nt r~nverse en 
arrière ; il s'arrête, et par un violent effort qm tend. tous 

ses muscles, il la relève ... 

(1) De quelle Sainte ? 
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<: Les tambours battent, mêlant leur bruit de guel're aux 
psaumes sacrés. · 

(( Ils sortent du noir portail, émergeant de l'ombre, com
me des portraits de Rembrandt... Plan, pl~n:;" plan ! Ils 
s'avancent fieTS et attendris. 

« Des fillettes, mitrèes .d'or, aux robes rouges chargées 
de broderies, passent, portant la châsse, sanctuaire où ten-
dent les yeux ardents. . 

« Puis c'est le flot des pénitents. Us _yont trébuchant, tête 
basse, derge expirato:Ïire à la main, pieds et jambes nus, en 
COf)p~ de chemise sur leur poitrine velue, ks yeux hagaŒ"ds 
et brillés de fièvre, 1uisant dans le tas des chevelures f,au
ves, noires ou gris·es, emmêlées et comme flottantes au vent 
du remo~rds ; têtes parfois si décharnées qu'eUes pourraient 
déjà figurer à l'ossuaire ... 

« Leurs maigres profils acérés tranchent sur les pieuses 
tendresses de ce champ étoilé, où tremblent, pâles comme 
des mortes, sous les ondes enflammées des cierges, les vier
ges incorporeUes qui contemplrent, du fond de leùr extase, 
l'idéale patrie ... )) (1). · 

Aujourd'hui encore les , Pardons de Kergoat ont lieu lé 
dimanche de Quasimodo etle dimanche qui suit le 15 août. 
Ce dernier qiui est le Grand Pardon est toujou;rs bien fré
quenté. On y viènt de tous les coins de la Cornouaille (2). 

DÉVOTIONS 

« Il existe enco1:e, écrivait én 1857 M. Desquatreva'ux, ll!n 
usage assez suivi, c'est de .venir le lundi, surtout en Carême; 
faire trois fois le· tourr de la chapeUe en· disant le chaplelet. 
~'ai demandé d'où venait c·ette coutume, il m'a été répondu 

(1) La Fie d'un Artiste, Paris, Lemerre, 1890, p. 311-313. -
Jules. Breton a èxposé au Salon de 1891, une toile remarquable 
représentant le Pardon de Kergoat. · 

(2) Yves Le.Goff, de Cast, s'en retournant du Pardon de Ker
goat le 15 août 1640, fut favorisé, au dire du Père Maunoir, 
d'une apparition de la Sainte Vierge. (Séjourné,. Histoire de 
J~lien ivlauno~r, r, p._ 358-363.) · · 
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qu'il y avait ce jour plusieurs messes à la cha? elle, et· qu'e~ 
Carême la messe y. était chantée tous les lundrs. Cela parait 
probable ; les anCiens- 17egistres, disent, eu effet, que l'or~ 
~aniste de Locronan était obligé de. venir toucher l'orgue 
de Kergoat le premiecr dimanche du mois, . aux ~êtes. de la 
Vierge ert chaque lundi de G::trême. Il y avait ce JOur mdul-
gence pour ceux qui visitaiènt la ·chapelle. )) . 

Aujourd'hui encore, les fidèles viennent ~ombreuxA as
sister à la messe célébrée à Kergoa,t les lundis de GaTeme, 
et ·leur pi~té les porte toujours à contourner twis fois la 
chapelle en récitant le chapelet. . . . À 

La messe est dite à Kergoat le dimanche qu1 smrt la Fête 
des Morts. On y chante les Vêpres des Trépassés et i:l Y a 
procession· au cimetière. · · 

Le saint Sacrifice est souvent offert dans· notre chap~elle 
a l'intention de ceux qui viennent de mourir, et la piété 
des paroissiens a voulu que près de N.-D. de ·Kergoat se 
dressât, comme au bourg, le monument des morts de· la 
grande guerre (1914-1918). . . . 

· Depuis 1927 il y a messe à Kergoat tous les d1m~nches. 
Cette messe: est chantée le premier dimanche du m01s. 

Tous les baptêmes se font à l'église pacroissiale, mais on 
sonne les cloches au Kergoat quand l'enfant appartient au 
quartier de Kergoat qui comprend les trêves du Kergoat et 
du Gotilit. · ~ 

L1es mariages et enterrements du quartier ont lieu dans 
la chapelle de Notre-Dame. 

La <>rande croix de Kergoat va au bourg pour les enter• ~ . 
rements ~e première ci.a~se. 

Voici d'après un document datant d'un~ ~oi.xantain_e 
d',années, la nomenclature des villages d·e Quemeneven qu1, 
au point de vue religiem;:, sont d-q rayon de K!;\rgoat : 

Tymoal. 
Kergadoret. · 
Pellen. 
Pellen-bihan. 
Kerousaillet. 
Pennac;hoat Lucas. 
Pennac'hoat Cosmaner. 
Pennac'hoat Moëllien; 

Moul,in de Pouchoucoat. 
Treffry. 
Keroriou. 
Bruuguennec. 
Kerenvel. 
Keredern. 
Kérfdllant: 
Lesnévez. 
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Penfrout. 
Tyboueharé. 
Bohars. 
Bohars-Lochou. 
Lo stare'hoa t. 

· Plas-ar-C'horn. 
Bourlan-vihan. 
Mezaudr~n. 
Kernevez. 
Trobalo. 
I{erflous. 
An Xankic. 
Ty-hors. 

Toularstiff. 
Lanzai. 
Ar Yeun. 
Lingouez. 
Parlee. 
Goazandormn-bihan. 
Goazandormn. 
Le Lee. 
Keraouen. 
Pennac'hoat Guilly. 
Voes-venn. 
Keragoff. 

N.-D. DE KERGOAT & LA GRANDE TROMÉNIE 

On sait ·que la. Grande Troménie de Lo·cronan est une 
grande [Jirocessioil qui .a lieu tous J.es six ans, Ies. second et 
troisième dimanches de juillet. Elle touche successivement 
au territoire de Plonév.ez7Porzay, de Quéménéven où elle 
fait un crochet, et de Plogonnec. Douze stations y sont 
:pvévues. Le parcours de la procession, parfaitement déter
miné par une antique b;aditiori, est absolument immuable, 
et le covtège n'est arrêté nipas bois, ni par barrière, ni par 
prairie conVJerte de foin, ni par charrup' ens·emencé. ' 

La Troménie se fait aussi de façon prrivée, par un·e foule 
de. pèlerins isolés ou en groupe, et cela non seulement aUfX 
deux dimanches des processions soJ,ennelles, ·mais chaque 
jour de la semaine (1). 

La paroisse de Quéménéven tient à honneur de venir 
saluer saint Ronan, lors de son passage dans la grande pro- · 
cession officielle. Plusieurs statues de· la chapielle de Ker" 
goaJt sont présentes sur le parcours : à Toul-·ar-Stiff c'est 
saint Mathurin, à Trobalo saint Guénolé, non loin de Mé
zaudiîen Notre-Dame de Kergoat, avec la belle cro-ix arr
gentée de sa chape11e (2), à Guernévez c'est sainte Barbe. 

(1) V oyez La Grande Troménie de Locronan, par MM. Péren
nès et Guéguen, Quimper, Le Goaziou, ·1923. . · 

(2) A cet endroit mi .prêtre fait baiser aux pèlerins les reli
ques de saint Ouen, patron de Quéménéven. 
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Pendant huit jours la Vierge de Kergoat bénira les pèle
.rins de la Troménï.e et recueillera leurs généreuses offran
des. 

CANTIQUES BRETONS. 

Voici deux èantiques en l'honneur de l·a Vierge du Ker
goat. Le premier porte l'Imprimatur de M. de Lésoeleuc, vi
caire général de Mgr Sergent, en date du 18 juillet 1860. 
Le second fut imprimé le. 15. février 1889, avec l'aurtorisa
ti.o:n de M. Fleiter, grand vicaire de Mgr Lamarche. Com
posé par· M. Labasque, recil:eUJr de Quéménéven, il est très 
poétique et devint bien vite plopulaire. 

Au début de 1857, M. Desquatrevaux, recteur, écrivait à 
l'Evèché : « Je n'ai à présenter de légende poétique que le 
cantique ci-joirit. Il paraît · qu'il n'est pas . en grande 
vog;ue; car je· ne l'ai jamais entendu chan.ter dans la pa
ifoisse. Le cantique que ron chante ordinairement en l'hon
·neur de la Vierge, c'est Santes Mari.; on chante encore Me 
lw salud Stereden al' mol', ou bien Me a laca ma fisians, 
Guerc'hes en. ho sicour. » 

· Cantic en henor d·'an ltron Varia a Guergoad 

1 

Mari, guir vam da Zone, 
Rouanes meurbet galloudus, 

Varan douar ac eri Eè: 
Muia caret o mab Jesus : 

An oll dud oc'h anave 
.Evit o mam garantesus, 

A ni, dreist oll pohl ci:isten, 
A barres Quemeneven. 

2 

Er chapel eus ar Guergoad; 
D'oc'h · gan.t hon tadou: cos savet, 

Gant an nep o car erfad 
Bepred e zoc'h bet henoret ; 
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Kersomp 'ta, kcrsomp timad, 
D'ar chape! se evit guelet 

Mari, feunteun a c'hrasou 
A guir va'm a viraclou. 

3 

V ar an douar e deus bet 
Digant e Mab e goulennou 

A petra n'obteno quet, 
Savet var ·en tron enn Evou ? • 

Pedit-hi ta gant acket, 
Discleriet dei oc'h isomou, 

Ac e santot, eb dale, 
E gallout dirac Doue. 

4 

Pet guech ac e pet feson 
Ne deus hi quet roet mercou 

Demens e frotection · 
D'an nep a rea disi veuou ; 

Dre e ii:t,tercession 
0 deus oll bet o goulennou, 

Ar re vouzar, :ar ~'hlevet, 
Ac ·ar re z.all ar gue! et.· 

5 

Tud o isili dalc'het, 
Abaoue .niver bloavesiou, 

A· zeu e iehet ·parfet 
Da accomplissa o veuou ; 

0 ze_ot na baoues ·ket 
Da rei peb seurt meuleudiou 

Dar Verc'hez dons a tener, 
Bet ker mad en o c'henver. 

6 

Goazet, merc'het. a groage 
Pre~t da verve! o tivoada. 

Pront a zo rentet pare 
Goestlet d'an Itron_. Varia ; 

•,. 
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Re all exposet ive 
Da en tan goall ar' spontussa 

Dre sicour 1\Iari, buari, 
Zo preservet dioc'h an tan. 

7 

Pet d'ar maro exposet 
E creis ar maro, e creis an dour; 

Er Guergoad o deus cavet 
En dorn gallouduz do sicour ; 

Bepred e vo selaouet _: 
Ar pinvidic ac ar pao ur· 

A bedo a galon vad. 
Ar batrones a Guergoad. 

8 

Ne oufe biken lagad 
Enoui o consideri 

Ar chape! eus ar Guergoad, 
Consakret ,d'ar Verc'hez Vari 

Tud a ro a galon vad 
Offransou evit e orni ; 

Xe aller nemeur guelet 
Er chape! caeroc'h savet. · 

9 

Da zul ar C'hasirnodo 
Piou a. oufe niveri 

Peguement a dud a so 
Er chape! gaer ma o pidi ? 

Dreist oll pion a lavaro 
An niver a bobl a so en-hi 

D'ar sul variec'h. anter eost 
Ac eus a bell ac eus a ·aost ? 

10 

En deiziou se a bardon. 
Eus a Dreguer ac a Venet, 

A Guerne ac a Leon 
Er Guergoad cals tml a velet, 

•. 
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Araoc ar brocession 
En o dorn gouloù allumet 

Miraelou ,sclear ac anad, 
A batrones ar Guergoad. 

11 

Sul gond' an Assomption 
Coessait a communiet 

Gant er guir gontritjon, 
Pardonet ..;ô deoc'h pep pehet. 

Gonde gant devotion 
Er chape! gaër ma daoulinet, 

Ma livirit pemp Pater, 
Oc'h eus induljansou plenier. 

12 

En-hi so eur. Vreuries 
Eur a Bassion or Salv~r, 

A V ari, mam1n a drues, 
Gant an induljansou plenier, 

Evit var fin ar vues, 
Pa vezo lœr bras an danjer, 

Ma tettint da gonforti 
An den en e ·angoni. 

13 

Merc'h pur d'an T·ad eternel, 
Mam da ·Jesus-Christ on Otrou, 

Pried d'àr Speret-Santel, 
Assuret eus o faveuriou, 

Gant fians en o cha]Jel 
E visitimp oc'h oteriou. 

la, or man1 dons a mad 
Ni o kuelo er Guergoad. 
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Ka.ntik lntron Varia. Kergoat· 

e Parrez Quemeneven 

Ton: Intron Varia Rumengol. 

DISK..\.N 

Intron Varia Kergoat, 
0 pa trouez ken dons, ke1~ mad, 
Er hed-ma roit d'eomp ho pennoz, 
Hag. er bed-all ar Baradoz 

1 

s:Iud, verelaouën s!œduz, 
Salud, !Hien dudiuz, 
Salud, salud, Gü~rc'hez dinamm, 
Salud, hon Intron, hag hor ~Iamm 

2 

· Koant e ti gor var ribl ar ster 
_ Ar rozen d'an nevez amzer, 

Ha c'houi, fourdilizen an Êé, 
Zo pur ha kaër . e pep mare. 

3 

An durzunel .hag ar golvan 
A gav eun neiz d'ho re-vihan ; 
:Mez ho chape!, Mamm bemiiget, 
Setu va heiz muia-lmret. 

4 

Bep bloaz d'hor liro guiniliet 
0 toht eüruz a vez guelet, 
Bep bloaz, bemdez. ho tud fidel 
A zired eüruz d'ho chape!. 

5 

Gant he zaë mein dantdezet · 
··vel ~ur rouanez eo guisket : 

41 
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Kaëroc'h chape!, hervez an hoU, 
Ne z'euz neniet e Rumengol. 

6 

Var an Thabor eme sant Per 
Mad oa beza gant hor Zalver 
Mad eo d'eomp .ive chomm a'ma 
Dirak hon Intron Varia. 

7 

Dou_s eo d'eur Yamm deiz· he gouëi 
Skmll he bennoz en he h l ... , c ape. 
S~mlht ta var ho pugale 
Pu ill ho penn oz enz. bar an Èe. 

8 

Roi:t, Mari, d'an dud seyzet 
Roït levenez, ha yec'het : ' 
E kreiz ar mor e J·r· ei'z d , \. an our 
Mari, bezit ouz hor sikour. . . , 

9 

Goazed, merc'hed o tiwoada 
Dirazoc'h a voar daoulina .. 

Ni ho ped, Mamm garante~uz 
Outho' grit eur zell truezuz. . 

10 

PeU ato dioui Quéménéven 
Kasit ar c'hlenvet, ar vocen 
Ha dio_uz . a~ tân, diouz a~ p'ec'het 
Hon diOualht, . Güerc'hez, hepret. 

11 

Selaouit, m'ar plij, hor peden, 
Da bep-unan roit he c'houlen 
D'an dud yaoùank huez vertu;uz 
D'an dud koz maro evuruz. , 
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12 

M'a:r kollan ho sonj, ô .Mari, 
Ra vo skoët va izÜi, 
Ra vo va zeod holl dizec'het, 
Ma n'ho meulan, ô :.VIamm garet ! 

13 

Keit 'ma vo bruk er meneziou, 
·Ha dèro stard en hor c'hoajou, 
En hor c'halon ho karantez 
A vo birvidik da jamez. 

14 

Kristenieri · vad a Vreizc'Izel, 
Pedit, pedit en he chape!, 
Hag e dôr aoùr.~r Baradoz 
E vo laouën ouz ho kortoz. 

HISTORIQUE 

F A.ETS DIVERS 

43 

Une délibération du Géaéml de Quéménéven en date'. du 
18 décembre 1740, mppoa:te que dans la nuit du 10 de. ce 
mois le tonnerre était tombé sur la tour surmontée d'une 
flèche, que cette flèche s'était abattue en grand sur l'église, 
ruinant la toiture, renvers,ani: quelques piliers et rompant 
toutes le's vitres. qui étaient coloriées. 

On décidà d'une voix unanime qu'il faHait non pas ré
·plarer; mais reconstruire l:a chapelle ·dans un autre geDJre. 
Ainsi, '.aù lieu d:·avoir les fenêtres en pignon on jugea à 
propos de les mettre toutes sous la toiture, et-ce pour éviter 
le désagrément de reoevoir de l'~au dans l'église par les 
noues. Au lieu d'une flèche on adopta urn clocher avec dôme. 
M. Bescond, recteur; fut donc cha·rgé de faire dresser un 
plan et de 1e faire exécuter par les meiUeurs ouvriers. 

On mit 1a main à l'œuvre en 1742.mais comme il n'y avait 
en caisse q~e 2.400 livres on fut obligé de faire un premier 
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;~pm;~ dé 4.0?0 livres à la chapelle de Menez-Corn en 
. . mo. lern, qm était à l'é:poque en arande ve' . ti'. 

Plus fard 0 ' . , ' nera on. 
ell , . n emprunta encore 4.000 livres à la même cha-. 

p e, _et _POUJr payer ces sommes on fit des quêtes et d 
souscnptions (1). es 

La chapelle de N ~D de K cr . 
1741 Elle. ''l .. · . er,oat fut donc remaniée eu 
d G. . s ~ evalt sur. un terrain appartenant au marquis 

'
u _age, seigneur de fief. La date d'e l·~ 1 ~ construction de 
ancienne chapelle n'est pas connue. La . 'll 

porte la .date de· 1675 (2).. VIel e sacristie 

Voici quelques exkaits d'un re«istre des d Tb. :· 
du corps pol T d Q . . "' e I eratwns 
l '. . I Ique -e: ueménéven, de 1764 à 1774 d t· 
es iieu1Hes sont la plupart e 1 . b · ' on . n . am ·eaux (3). 

12 juin 1764 ,.--- « Les d · . . 
.. 1e crénéral d . . enommes cy-apres composant 

S 
. , . t' d el la pwrorsse de Quéménéven assemblés en l·a 

acns Ie e a dite · 
m h 3 . parmss~ aux fins d'assignation de di-
Ranc e . de ce mms_ scavmr: Joseph Yvin, Loufs Piriou 

oHand Coatmen, Yves. 1e Bourveau, Guillaume Poe uet' 
. Jean Pennaneach, Ambroise Thé ault J . . . q . ' 

le Joncourt on· ·. P ' ean P1nou, Yves. 
. . ' IVIer le Cozmao, Jean le Cozmao et p· . l. 

_ ~eze:t, les dits délibéran~s as-semblés pom nommer ~rr~ -~ 
Sir des. nouveaux fabriques et ont nommé eFchoisi 1e~ :~ 

· nommes cy-après s . · l' . . · · 
l B . . cavmr en e;ghse paroissiale Gabriel 
. e . ourveau, de Kerouledan, en Kero·oat le Bot d· l' . 
felihen ·e· · 1 · f · · . · " ' , e 'eia-' n a con rene du S. Sacrement G b . l p . . ;, 1 f · · - a ne ennaneach 
~- a r:ene du Rosaire Al•ain le No·d·u a' Sar'nt ""'. l' .F ' coi d . . . , -uueuo e nm-
Co s u Lech, -en J,a confr_érie des a-gonisans Mathurin le 

z, ~e Lanelec. Pour farre la cueillette des roUes mit 
nomme pour la t:rève de Dioudeir Yves filis de Kerh . 
en la trève de Ke-rilis Herv-é le Moal de Les·l· l. u_an, 
d Q ··•1· · . ' · ra, en a treve e m,,. rgruc Yves Hiascoet de .K . · . · , , . 
Riercroat Thom. as le Q . . , d erarnec, en la treve 'du 

, " . . mnwu, · e Penfi·out le J 1 · · 
tr~V<e basse ~ené Lhelgouarch, de Pm·Iec'h. o ec, en la 

« Ont de plUJs les mêmes délibérants, .consenti au maiîché 

(1) ~app~rt de M. Desquatrevaux. 

1
(2
1

) En 1<>80 Christophe Le l\Iez1 était' 
pe e. gouYçi·neur de la cha- . 

(3) Arch. d~ l'Evêché. D~ssier Quéménéven. 

\" 
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passé pour faire la tour du·Kergoat avec Guillaume Salaun, 
demeurent en la paroisse de Saint-Mathieu, Quimper, entre
preneur d.e profession, scavoir le dit Salaun s'est ol::!ligé 

·et s'oblige de lever une tollir en dôme et d'y faire un esca
lier en pi.erre depuis le bàs jusques à la chambre de clo
ches, de' dé.molk l'ancien ... : Œepuis fe,s fondements, de faire 
tirer toutes les pienres néc.ess-aires, la chaux, en un mot de 
fournir toutes les choses ·nécessaires au batiment; la p:a
roisse ne .s'o-bligeant qu'aux. charro-ys seulement, et sera 
donné au dit Salaun 150 livres quand il f,era tire-r les pier
r.es, 150 livres à la Toussaint prochai:ne, 150 livres à la fin 
d.e février, et 300 livres aU: mois de mai, et le surplùs à 
mesure· qUJe l'ouvrage .avance>ra jusque,s à concurrence de 
3.000 livres prix convenu pooc cette. tour qui s.era com
plétée pour la Toussaint en un an, et ne pourra le dit 
Salaun faire t:ïr.er les pierres à une plus gronde distance 
que la tombe de Queban (1), ainsi fait et arrêté en la s•a
cristie du dit bourg de Quémé-néven sous ltes seings des dits 
Louis Pirio-u et Jean le Cozmao et Guill.aùme Sa1aun pour 
leur respect, celuy de Messir-e Jean-Joseph Maillard, r-ec
teur, pour Joseph Join, celui de .Mi,ssire A!ndré Goascoz 
prêtre, po-Œ:- Yves_ le Bourveau, celui de Messire René le 
Doaré, prêtre,'pou:r Gui.J!Iaume le Pocquet, etc ... René Bour
bria. >> 

10 août 1764. -'-- On Œécide de transportei' dans !:église 
paroissiale les archives de là chapelle de Kergoat, et de les 
y con&eii"Ver, t-ant que dmeront les rèpa:rations de cette 
chapelle. 

7 septembre 1764. - Piem·e Le Bot, fabriqUJe, soldera 
Guillaume S.alaün, · entrepreneur, pour les tràv-aux effec
tués au •suj-et de la tour,. -et cela sans qu'il soit besoin de 
réttnir l•es délibé~ants. 

28 décembre 1764-.- 'Le sieur recteur Q·emontre qu'il n'y 
a plus d'argent dans la . caisse de 1a fabrique de Kergoat, 
qu'il faut emprunter pour finir l'ouvrage, ou renvoye·r les 

(1) Cette tombe se trot~ve ·sur la vieille route ·de Plogonnec à 
Locronan. 
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ouvders. Le recteur est autorisé à faire un emprunt de 
1.200 li"\nres aux meiUeures conditions. 

8 septembre 1765. - On est en me.Sure de se libérer de· 
l'emprunt de 600 livres fait au chevalierr de Keroullas, ef 
des 600 liv:res prêtées pialr le corps politique' de Locronan 
en vue des réparations de l·a chape:lle. 

.10 novembre 1765.- «Vu la remontrance du sieur rec
te;l~- ~u s_ujet ~'une statue d<la Très S.ainte Vierge qu'il a 
des1r.e faire fa1re pour .}a deu~nce des processions qui se 
font à la chapelle'. de Ker•goat, [liOUII." exciter par là la dévo

·tion du peuple à l'égard de la Très. Sainte Vierge, les déli-
~ béranil:s consentent que M. le Recteur fasse fair.e une porta

tive et telle qu'il la jugera convenable et déceillte. >> 

5 octobre· 1766. - Le Général cha:rge Ambrois·e Thé
pault, fabrique de KerrgoaJt, de rembourser les 600 livres.~ 

empruntées à la fahrique de Locronan. 

12 octob,re 1766. - Les délibérants « sont convenus 
pour 1~ blanchissage de Jr'église et chapeU.e de Kergoat 
avec He·nry Guezennec, couvreur d'm·doi::;;.e, P.OUII." 225 livres· 
sans que le général s'oblige à lui fournirr autre chose que 
]a chaux 'et 1e sable seulement. Donnent les dits délib·érants 
tout pouvoir à Ambroi•s.e Thépault,' fabrique actuel, •de 
payer le prix conv.enu p10ur ledit marché et donn.era ledit 
fabrique 25 livres à Henll."y Gueze•nnec lorsqu'il viend:Da 
commencer, 100 francs pendant les ouv•rages dudirt marché,. 
et 100 francs après le marché accompli ... >> 

12 janvier 1769: - Quillien., du village de Trobàlo fer
mier de N.-D. de Kergoat, ayant J'ait un puits sans 1a' per
mis·sion du corps politique; s'est présenté à la séance et se 
voit condamné ·en punition d·e sa faute à donner à l>a cha
pe~Ie de Kergoat 24 livres. Il obtient l'autorisaJtion de bâtir 
une crèche, moyennant qu'il donne 24 livr·es de plus et 
qu'il plante deux dou:lJaines de plants dans le cimetière de 
Kergoat aux endroits qui lui seront indiqués P'ar le fabrique 
et par M. 'le Recteur. Il pourra construire un hangar sur 
son aire à battre pour une somme de 12 livres.· 

1. 

.~ 

47 

6 novembre 1769. -Le .Général autorise « au sujet des 
orgues de la chapel1~ M. le Recteur, M. de Keroullas, et 
M. de Rozaven, procureur: fiscal de Locronan, de passer 

' marché aux meilleures conditions possibles pour leur ré
fection avec· M~ le Roy, facteur d'orgues de Rennes )>. Oi.1 
prévoit à cet égard une somme de '1.600 livres. 

29 mai 1770. - Pour répondre à l'arrêt de la Cour qui 
permet· aux Généroux des paroiss·es de pœndre dans leurs 
coffres les sommes nécessaires pour acheter « des bleds, 
pain et riz et autres comestibles >> à distribuer aux pau
vres le Général de Quémériéven consent à ce que l'on pren
ne iso livres à cet ·effet de,s mains du fabrique de N.-D. de 

Kergoat. 

2'7 janvier 1771. - Les dèlibélrants donnent pouvoir ù 
Jean Hascoët, fabrique de Kergoat, de verser 1600 livres 
à M. le Roy, pour avoir raccommodé les oi"gue:s. 

. 12 mai 1'771. :...._ << Les délibèi'ants pour s?asstU"er d'un 
organiste ~ont convenus avec 'le sieur Blanchard, organiste 
à Locronan, ·pour venir toucher cel1es du Kergoat toutes 
les fois qu'on chantera la grand'messe en la dite chapelle, 
comme . il sera indiqué a:u: sieur Blanchard selon la liste 
qui lui ·sera donnée, dans ~aquelle liste sera inséré : · ~es 
dimanches, fêtes et jours ouvriers comme tous les lundis 
d·e Carême et la veille des deux pardons, le tout pour la 
somme de 120 livr·es par an qui. lui seront payées par le 
fabrique de la ~ite chapelle ; sont convenus de plus les dits 
paroissi.!ens avec le si.eur Blanchard qu'on lui diminue~a 
3 livres par chaque·absence à moins qu'il n'y ait de maladte 

personnelle~ » 
7 février 1773. - << Les délibérants après avoir examiné 

les plans présentés par M Poupon, sculpteur, et Mazier et 
Lanchou, menuisiers, tant pour une chaire à prêcher que 
pour deux autels à fair;e dans les ailes de la chapelle de 
N.-D. du Kergoat, ont adopté les plans du dit M• .Mazier .et 
ont réglé les conditions du marché à faire comme il suit, 
scavoir qp.e tout sera exécuté en bon bots de chêne ou de 
charaigné sans aucun mélange c'est-à-dire que si l'on 

4 
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commence la chaire en chêne elle sera toute en chêne, et 
ainsi des autels, que l•a chaire à prêcher sera faite avant la 
mi-août prochaine, un tiers du pdx fixé sera payé après 
la réèeption de la_ chaire, le second tiers après la réception · 
du premier autel, l;e troisième- ti·ers après la :réception de 
l'autve ·autel, qui devra être placé avant la mi~ août en deux 
ans. » 

L'entrepveneur, fotiltnira clous, pa tes-fiches et barres de 
t;er ; la croix que supfPtorte le dôme de la chaire sera rem
placée par run ange avec une trompe. L'ouvrage sera_ fait 
de bois s-ecs et sains. C'est Lanchou qui est chargé de l'exé
cuter. 

21 juillet 1774. - Les délibérants donnent tout pouvoir 
à M. le Recteur de faire faire deux •tableaux pour lès deux 
autels qu'on place actuellement au Kergoat, à un des _autels 
Je tableau du St Rosaire, à l'autre le tabl<eau des agonisants, 
promettant le dit géneral approuver et trouver pour agréa
ble -tout ce que le dit sieur Rect.eur fera à cet effet. 

A de !Plus le dit général donné pouvoir à Mathias Quillien, 
fabrique actuel de la chapelle, de passer marché avec Yves 
le Cevere, de la ville'de Locronan, pour fournir une hor:
loge pour le prix de 200. livres, promettàntl~ dit Cevereen 
répondre pendant un an· sans dédommagement, ·laquelle 
horloge sonnera l'heur:e, la demie et l'avant-coup, a condi
tionné le dit ouvrier d'avoir 21 ·livres d'avanc-e. 

2 thermidor an IV (20 juillet 1796). - Ce jour fut ven
due, pour 790 livres, à Jérôme Albert; de Locronan, repré
&enté ~ar le citoyen Daniél-ou « une pièce de terre déclose -
sous bois de haute futaye appelée le placître de Kergoat 
contenant sous fonds 140 cordes. Le dit bien dépendant de 
l'ex-fabrique de Quéménéven, acquis à la République com
me _provenant du ci-devant clergé J). Ce plaèître était évalué 
pour un :revenu net de 35 livres, 17 sols, 6 deniers (1). -

Le même jour est adjugée au même J-érôme Albert pour 
12'6 livres « la maiison de Kergoat, terres et dépe'lldances, 

(1) A propos du placître de Kergoat, signalons le puits pro
fond quf s'y trouve· en bordure· de la route. 
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- - -rt ·. t ·- -l'ex-fabriqu· e de Quéménéven, et acquises à aP'{m enan a - -
la République » (1). 

. . , 1796) . Voici un extrait du 
19 thermidor an IV (6 aout!• .. h .. elle et du cimetière de 

procès-verbal d·e l-a vente de a c •aiP' . . 

· Kergoat : . . . d D. artement du Finistère ... , 
-- « Nous Administrateurs . u ep . t à Ker-

' . "t n Noël Saliou demeuran 
avons :vendu ... au ci oye' de Quémé~éven, une chapelle 
go at-Bian en la com~un~. ec les arbres y étant, con
ditte de Ke_rgoat, un CIU:e~~r;e~: ieds d'arbres existant 
tenant trms cordes, vm, . t". p ali couchant et en dé-

. d · oi crnant le c1me 1ere 
dans la ouve. J " , , ·de Quéménéven, canton de· 
pendant; sittue en la comm;-mde .t c·lercré et non affermé 
- ena•nt du Cl- 1evan "' - 4 Locronan, prov · _ de· 854 livres 

790 L tout vendu pour la somme 
en 1 •·· e . .· r90 37 livres 5 de rente, le 
sols. La chapeUe v.alaiil:, en 1 ' -

cimetière 8 livres. 7 -~2). JJ . 

1798) Le village de Tro-
26 v_ entôse an VI (1 6 mars ·t-t u à titre de do-

- . . "t' de N-D de Kergoa, en 
halO, prùpne e . . - Q ·n· n suivant acte du 5 fé

. maitne c.ongéable par Yves . UI ~e , . . . Yves Quillien, 
vrier 1782, ·est adjugé, ap:es dix feux, a 
pour la somme de 45.700 hvres (3). 

. . r 1804) - La Fabrique ac-
3 pluviose an XII (24 1anvze • · · · devant notai-

quiert le placÜre de Ker?oat, par acte passe . 
re, sans char@e ni fondation (4). 

. 
1 18011.) _ Acquisition par 

10 germinal an Xl~.\ 31 mars " . e.n vertu d'un contrat 
la Fabrique du ?imet~ere. de Ker;o~~aise, Scordia, Loubou
.fait devant notmre, SI,~ne ~oque ' à Châteaulin (5) . 
. tin, et enregistré le 2 Janvier 1806 . 

. . - 1 180ft-) - M. Porlodec, recteur 
· 5 floréal an XII (25 avrz · d · . . . , de M!IT André : 

de Quémén:éven écrit aux gran s VICaires " 

. b ux d'adjudication des domaines 
(1) Arch. dép. Proces-ver. a · os 1151 1152. 

. . Reg n•· 10 Proces-verbaux n • natiOnaux. · · 
{2) Ibid., n• 1866.. · • 
(3) Domaines natwnaux,. n . 1~. 
(4) Arch. paroiss.' de Qu~m~n~ven. 
(5) Arch. paroiss. de Quemeneven. 
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« La .chapelle de Kergoat est aujourd'hui disponible. 
~Ile est essent~ellement nécessaire· à l'exercice du culte 
na_ns cette parmsse. Son état de décenœ inspire la dévotion 
meme ;·_J'on. Y a enterré de tout temps, et son cimetière est 
nécessmre a la succursale, . vû le mauvai:> état des routes 
dans les. sai~o~s pluvieuses et l'insuffisance du ciiuetièr~ 
d·e ~a mere eghse. Souvent l'office s'y célèbre, pendant le 
Careme tous les lundis, et il y a beaucoup de confessions ; 
de plus, à toutes les fêtes de la Sainte Vierge, même plu~ 
so~v~nt;. Elle est d'une·· utilité très grande au desse·rvant, 
;u_1 

•. a ~ e~ard de ses ~~lades, peut ais·ément leur porter le 
.. mnt VIatique, eu y celebrant. L'éloignement de cette cha
pelle. de· la mère église la rend aussi nécessai:rte pour l'ins-. 
tru~twn des enf~nts. Elle a deux ,p·ardons pa•r ari également 
célebres, et ces JOurs elle ·est fréquentée par un peuple in~ 
nombrable, et par un grand nombre· d'étrangers qui y vien
ne~t apporter le trib?t de leur reconn~issance:. On y tient 
trms fOires par an, ou la dévotion à cette chapelle y àttire 
~eauco~p d'offrandes surtout en ciergès ; ces. jours l'office 
s y célebre aussi. ' 

« Nou~ vo~s prions donc, Messi·eu!"s les Grands Vicaires. 
de vouloir bien nous accorder il'otr.e protection auprès d~ 
Mornsieu:r l'E~êque, pour qu'il lui plaise nous. seconder de 
son approbatiOn, et nous l'obtenir du O'ouvernement vû 
l~ besoin qu'a Quéménéven de cette cha;ene pour l'e~er
Cice de son culte (1). >> 

9 septembre 1830. -Le Conseil de fabrique de Quémé
név:n vote 1~5? fra~cs pour la !'éparation de l'orgue die 
K~r.,oa~, et decide douvri.r u111e souscription dans la pa
rOisse a cet effet. 

• 18 janvier 1846. - Aliénation d'une parcelle du pla
cit:e de . Ke;goat pour les travaux du chemin vicinal de · 
Chateaulin a Douarnenez .. 

3 octobr~ 1~52. ~·Ce jour-là « le Conseil s'est réu~i en 
séa·nce ordmrure pour ex·amine:r et adopter J.e devis qui lui 

(1) Arch. de l'~êch{ 
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:.>. été présenté pour la r-éparation de l'orgue de la cha:pelle 
de Kergoat; Considéraat qu'il était urgent de réparer ce 
jeu d'orgues quel' on ne peut toucher depuis quelque· temps, 
il avait fait venir M. Leyer, facteur d'orgues à Quimper. 
Cet arHste, après avcir ~xaminé, pièce par pièce notre jeu 
d'orgues a. fait son devis qui monte à 1450 francs. Mais il 
y a fait une réduêtion de 50 francs. Le Conseil donc, après 
l'avoir examiné dans toutes ses parties, a vu qu'il ne de
mandait pas un prix trop élevé. Il a d·onc conclu avec 
M. Leyer aux co~dirtiohs énoncées d:ans son devis. Il lui 
a livré le }eu d'orgues avec tous ses .accessoires pour être 
r·estau!'és et mis en ·place pour le jour des Rameaux, 1853 . 

Le sieur Jean Rividic, propriétaire à Kerguéban et maire 
de la comrimne, qui a touché c-et orgue depuis sa première 

- ~restauration en 1830, s'est engagé à l,e toucher encore gra
îui,tement, comme par le pass.é. Lorsqu'i[ sera empêché, il 
se fera remplacer par son fils qui a, à cet effet, reçu 
d:es leçons de musique aux frais de la fabrique chez M. 
Rolriand, organiste de la Cathédrale de Quimper ... >> 

2 'janvier 1857. - M. Desquatœvaux, recteur, répondant 
à une circulaive de M. du MarchaUac'h rel<ative au culte 
d·e la Sainte Vierge, adresse à l'Evêché un }long rapport, 
fort documenté, sur la chapelle de Kerrgoat. 

17 mars 1861. - En vertu des. pou:voirs à lui conférés 
par le pape Grégoire XVI, avec la permission de Mgr Ser
gent, et du consentement de M. Roilrand, 're·cteur de Qué
ménév~n, l'abbé Dupont, reeiteur dre ·Plogonnec, en pré- . 
sen<~e de M. Rolla111rd, de M. Larvor, vicaire à Cast, et de 
l'abbé Coadou, prêt:rte·, · érige s"olenneiJrement le chemin de la 
Croix, à Notre-Dame dre Kergo.a;t . 

7 mars 1886. ~ Le Conseil d·e Fabrique expose qu'il y 
a lieu de délibérer: 1) Sur l'urgence qu'il y aurait à abat-

(1) Au fils Rividic succéda comme orgàniste, en 1862, Fran
çois Mauguen, de Tal-ar-groaz, qui compte aujourd'hui 82 ans 
et conserve encore sa belle voix. Fanch Mauguen fut sacristain de 
Kergoat de 1887 à 11912, après son père·, François Mauguen, et 
son grand-père André Le Grànd. C'est Yves ·cariou' qui détient 
.actuellement ces 'fonctions. 
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tre, dans le· cimetière de la chapelle de Kergoat, dix-huit 
pied•s d'arbres de différentes essences, l.esquel.s arbres par
venus à matll!I"ité, sont un danger pour la 'chapelle et per
dent chaque jour de leur valeur ; - 2) sur la nécessité de 
réparations à faire à l'église paroissial.e, au prix desquelles 
l'éparations le prix de vente des arbres dont il s'agit pJus 
haut serait utilement employé. · 

Les arb!'es en question sonrt estimés 360 francs. 

1890. - Les colonnes et murs de la chapelle sont déba
ùigeonnés moyennant la sorrime de 1800 fran-cs. 

10 avril 1899. - Dans une lettre adressée au Ministre 
des Beaux-Arts, le Recteur de Quéménéven, sollicite le 
COnCOUI1S de l'Etat en vue de la. restauration des vitraux 
dè 1a chapelle, ciassés comme monumenrbs historiqu~s (1) . : 
« Cette vaste chapelle de KeTgoat :Q~ssède encore sept 

'vitraux, dont un du xv• •Siècle et les autres du xvr•. Quel
ques-uns ont été boul·eve•rsés dans des restaturations mala
dToite,s, tous ont besoin d'être remis en plomb pour échap
per à une ruine prochaine et irrnninenrte. Il serait à désirer 
que oes précieux spéci-mens de la peinture sur verre en 
Basse-Bretagne 1pussent êt!'e cons•ervés. » 

19 avril.1903.- Le soi1r elu Pardœ1 de la Quasiniodo, des 
voietirs pénètrent dans l·a chapelle, en brisant le vitrail 
du fnrid du bas-côté nord. 

1923. - Trois des anciens vitraux du côté midi de ·la 
chapelle sont réparés par M. Labouret, peintre verrier de 
Paris. 

LA FAMILLE DE KEROULLAS 

et.N.-D. DE KERGOAT 

Le manoir de Treffry, situé à un kilomètre nord-est de 
la chapelle de Kergoat, était habité aux xv• et xvr• siècles 
par la famille Le Ferree, .et dans la première partie du xvu• 

11) En ,iuillet 1898. 
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par les Toulguengat. Il devint, vers 1650, la propriété d·es 
seigneum de Keroullas, par le mariage de Claude de Tou~
guengat ave•c Charles de Keroull2.s, fils cadet de René, si•eur 
de Coatliars, et de Marie de Penfeuntenio. 

eL Habité, dès la fin du xvmc· siècle, par la famille Tré
maria de Laroque, il passa aux de Poulpiquet, vers 1875, 
par suite du mariage de Félicie de Laroque avec Césaire 
de Poulpiquet. 

C'est une modeste ge·ntilhommière qui pa:rte la date de 
1736. 

Sur un bloc de grani·t encastré dans la façade, et prove
nant de l'édifice antérieur, on 'rieut lire l'ins.cri>ption sui
vante,, ·éloge de la maison bien unie et ilétrissure de la 
àisco,rde qui vien-t la mettre en lambeaux : 

A : D IHS : MAR 1622 
ARCTA SEIPSA DOMVS NEC INANIS 
SPLENDIDA L VX V .... 
SI MODO DIVISA EFLVAT ESTO SATIS 

A gauche, s~r la cheminée, on voit un cadran solaire. 
l;n puits peu profond s.e trouve-au milieu de la cour, à 
laquelle on .accède par un portail à plein c-intre de 5 m. 
de ha.ut·eur. La porte de service est de forme quad·rang'u
laire ·; un cœur .en pierre fait saillie au milieu du linteau. 

Le manoir ·a perdu son escalier de granit. Il a été d·émuni 
de sa ruineuse tourelle et quelqu·e peu remanié en 1875, lors 
d~ Ia construction du nouv-eau château (1). 

Voici quelques aCII:eiS, empru,ntés à l'état-civil de Quémé
néven, qui intéressent la famiHe de Keroullas dans ses ra!p~ 
ports avec Notre-Dame de .Kergoat. Nous les donnons par 
ordre· chronologique. · 

29 juillet 1744. - Lnhumatîon à Kergoat .de Marthurine
Marguerite AnsqueT de Parcpoulik, épouse d'écuye;r Louis 
de Kerou:llas, seigneur de Kerverziou, âgée de quarante-

.(1) Ce château, habité d~s 1879, porte .les .armes des Poulpi
quet : D'azur à 3. pies de mer becquées et membrées de gueules. 
Le vieux manoir est OCCU!Jé par des fermiers. 
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quatre ans, morte au manoir de Treffry, après y avoir reçu 
le sacrement de Pénitence.- Ont signé-:. 

DE LEISSEGUES DE KER'CADIO. - Guy DE MoELLIEN. -
HEUSSAF D'OIXANT. ·- CHARDON. - HEussA.F D'ÜIXANT, 
recteur de Plogonnec. - DE RosPIEC DE TRÉVIEN. - CHAN-
GEON, recteur (1). 

23 mai 1756.- Mariage, à N.-D. de Kergoat, de Ronan
:Mathudn de Keroullas, fHs de 1eu Louis et de lVlathurine 
_Ansquer de Parcpoulik. 

7 janvier 1757. - Inhumation à KÈmgoat de Louis de 
Keroullas, sén-échal des juridictions de Guengat èt Lezas
coet et du prieuré de Locronan des Bois, capitaine de garde~ 
côte, âgé de 72 ans. 

5 septe~bre 1761. -Par allltorisation d'e M~ Descognets, 
vicaire généml -de Cornouaille,' en date du 30 août 1761, 
M. Heussaf . d'Oixant, rec,teur de Plogonnec, supplée dans 
la chap-elle de Kergoat, les cévémonies du baptême de Marie
Jeanne-Josèphe, « fille de René-Louis de K-erou:Has, se-i
gneur du Parcpoulik et de Treffry, ens_eigne des vai,sseaux 
du roy,- chevalier de l'ordre militair-e· de Saint-Louis . et de 
dame Marianne de Musuillac dame de Keroullas ll. ' 

Le baptême avait èu lieu à Clèden-Po~er le ter septem
br-e 1757. 

Parra-in et marraine furent « GuiHaume de Keroullas,_ 
chevalier et seigneur du dit, conseiller en grand chambre 
au Parlement de Bretagne, et dame Marie Suzanne Harc-ain, 
épouse· de messire J.acqu-es-J osepl1 de MusuiUac, cheva
lier, seigneur du .dit lieù, capitaine de dragons, cheval-ier 
de l'ordre royal et miiirtaire de Saint Louis )) . 

L'acte est signé : 
DE KEJ;l.OULLAS. '-- Marquis DE MusuiLLAC. - MusuiL

LAC KEROULLAS DE KEFIVERSIOU: - Manon DE lVIUSUILLAC. 
DE KEROULLAS 'KERVEHSIOU. _MAILLARD, recteür de Qué
ménéven. - HEUSSAFF. - André GoAscoz, prêtre (2).-

(1) :\Iarie-Marguerite-Charlotte de l{eroullas signe comme 
marraine le 21 avril 1749. 

(2) Le 17 septembre 1761 eut lieu; en l'église paroissiale de 

\~. 

l 
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12 avril 1764. - Mariage de René de Keroullas, veuf, 
avec Marie-Anne de Lètang, du _châ:teau du Rusquec en: 

Plouvorn (1). 

11 août 1778. - M. Talhouam, vecteur de Quéménéven, 
},énit _ d~s la chapeiJ.le ·de Kergoat, le madage de messire 
Loui~-Frimcoi.s-Marie Pvévost, chevalier, seigneur de la 
Touran.day: de la Haute Rivière et autres lieux, demeu
rant au château de la Haute Rivière1 paroisse · d'Ev,ran, 
diocèse de Saint-Mal-o, et de demoiselle Françoise de Ke
roul.ilas fille de René et de défunte dame Marie de Mu
suillac: demeuraJ;J.t au château de· Treffry. 

L'acte de mariage est signé : 
. Loui

1
s DE- KEROULLAS. - PRÉvosT DE LA TouRANDAY. 

Marie-Franèoise DE KEROULLAS. - Comte DE MusUILLAC. 
- DE L'ET~NG DE KEROULLAS Marie. - Marie-Suzanne DE 
KEROÛLLAS. - l\'iarie DE KEBOULLAS. 

15 mars !Jso. - Inhumation au cime~tière de Kergoat 
de René-Henry-Louis de Keroullas, diécédé la veille, à l'âge 
de 55 arllls ,au manoir de Treffry. Assistèrent aux obsèques : 
Guillaum~-Lûuis de Leissègues de Rozav,en, Pie:rre-Eiie 
Chardon, Yves-Jean-Manuel et Pierre le Roy, qui signeut. 

Ont signé en outre : . , 
Gabriel Francois de Sales Gorenitin DE MoELLIEN, pretr-e. 

- LE MAITRE, ~eoteur de Plonévez Porzay. - JACOB, rec
'teur de Locronan. - HouRMAN, œcterur de Ploéven. - LE 
BAUT recteur de Cast. - LAGADEC, curé de Juch. Y. 
KER;ANET, curé de Locronan. - Jean BuBLOT, prêtre. -
COATMEN, curé de Quéménéven.- TALHOUARN,recteur (2). 

Quéménéven, le baptême de Marie-Charlotte, le 15 septem~re 
1762 celui de Marie-Suzanne, toutes deux filles de Rene d~ he-

-J.'oullas. - · d R · d 
(1) Le 5 avril 1767 baptême de Jean-Marie, fils e ene e 

Reroullas et de Marie-Anne de Létang. . 
G~) Le 15 mai 1782, Jean-François-Marie-Loui~ de Reroullas 

et Mathurin de l{eroullas signent l'acte de fiançailles d'Yvc3 Le 
Breton et de _Louise Ligavan. ·- Marie-Anne ~e L'Etang ~e 
Keroullas est marraine hi le" avril et le 20 mai 1184 aux bapte
mes de Marie Pédron et de Marie-Louise Piriou, nées au château 

de· Treffry. 

- ~-
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Le 19 floréal an II (21 awil 1794), la métairie de Treffry 
·fut v:endue nationalemen1: au citoyen. Laroqùe· (1), aprè~ · 
:!.5 feux, pour la somme de 3·2.700 livres. Le moulin de 
Treffry devint également sa propriété, moyennant 1.980 
l'ivres (2). · · 

Voici maintenant une note sur la. famille de .Keroullas 
que nous a gracieus.ement 'communiquée M. l'abbé Lozac'h-. 
meur; P'rof.esseur au Collège Saint-François, à Lesn.even. 

Louis de Keroullas épo·usa le 18 juin 1703 Mathurine 
Ansquer .. De ·ce mariage naqmrent René-Henry-Louis et 
Ronan-Mathurin. 

· 1. René· s'unit à Marie-Anne deMusuill:ac, et, en seconde1s 
noces; ·à Marie-Anne-Elisabeth de Létang du Rusquec. 

Du premier lit. naquirent· Marie-François-e, qui· épousa 
Louis Prévost de la Touranday, Marie-Charlotte et Marie
Suzanne ; du second lit ieàn-François-Louis-Marie, mort .à 
Tréflévenez le 9 févder 1814. · · 

2. Ronan-Mathurin, acheta Talaro.s, en 1:.1 paroisse du 
Juch, en 1777, et mourut le 23 àoût l811. ;: 

· Mathurin.Ronan, fils du [p['écédent eut 4 enfants de Anne 
Hascoët: Mathurin, Joseph-Ronan, Anne et Armande-M~ri·e
l.müs.e. 

Du ma-riage de Jos.eph-Ronan avec Marie-Amne Le Jou
cour naqui•rent ·François-Mathurin et François..:Thibaut. · 
Celui-ci ·épousa Mari-e Hémon, qui lui do.nna Mathurin de 
Keroullas, aujourd'hui prêtre, et :\1·arie-Anne de Keroullas, 
mère d:e l'abbé Lozac'hmeur. 

Les de Keroulrlas ont comme devise : En Dieu mon cœur. 

LES TABLEAUX DE VALENTIN 

~n s'imagine généralement que la chapelle de Kergoat 
pŒsède. deux toiles originales de Valentin. C'est là une 
erreu1'. Les deux tab{eaux qui figurent a~x autels latéraux 
de la chapelle ne sont que des copies faiJtes sur les origi
naux. 

(1) De la Roque Trémaria. 
(2) Arch. dép. Domaines nàtionaux du district de Châteaulin, 

11° 77. 

i 
' 
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.Extrait du Rappprt de 1\!J. Desquatreuanx (1). . . 

« 11 y a dans la chapelle deux tableaux de Vale.ntin~ 
Voici un extrait d.e L'Armoricain, j.ournal de Brest du JeUdi 
27 décembre 1838 (no S42, feuilleton). 

« Deux tableaux de Valentin, -Près de la forêt du Duc, 
vei·sant ·de l'une des bdnches des montagnes n~ire_s, dans la 
belle chape11e àu Kergoat, en Quéménéven, e~sta1ei?-t deux 
tableaux, dons religieux de la piété des anc~~ns s~1g~eu~s 
de Keroullas. Ces tableaux étaient de Valentm, 111ai1S hvree 
à .Phumidité dans une chapeU.e environnée de bois,. l'œuvre 
de notre compatriote était menacée d'une d~struct;.~n P_:o
chaine eot 1es inhabiles 1·èp.arations qu'y avalent deJa fa~-~s 
cuelques ouvriers n'ava•ient pas peu contribué à en p~ecl
;iter la perte, quand un jour le de~servà'n.t ~e la parm,ss:, 
àepuis longtemps préoccupé du nche depo_t qu 11 po~se
dait, invita deÙX amateurs de Quimper à vem~· recpnnaüre 
l'état ·où se trouvaient les tableaux de Valentm. 

« .L'un de ces tableaux, le plus beau, était da~-s ~m t~l 
délabrement qu'il fui: mis en question s'il p~urrmt Jama_ls 
être restauré. D'abord on eut l'idée· d'en fa1~e une cop1e 
et l'on regardait ce moyen comme se.ul p.oss1ble de. con- . 
server l·a pensée d.e Valentin. A la reflexw~ et apres un 
examen plus sérieux on s'est arrêté au pa~h de les trans
porterions deux et d'.en tenter !a r~sta~rahon. • 

« Cette :restauration vient d avo1r heu au chateau. de 
Kerem, près Quimper, par les soins de M. Gowland; ~r:1ste 
et amateur ancrlais qui habite ce lieu. Nous avons .SlllV'l de 

"' ' . 't . d près ceUe restauration . cl nous .sommes resté e onne u 
succès complètement inattendu que M. Gowland. ~st par
venu' à obtenir. Tout Valentin nous a en eff,et ete rend~ 
par les màins de M. Gowland et d'u~ jeune artiste nomme 
Ervacro qu'il a coustaniment employe sous ses yeux. 

« Reportés sur de nouvelles ;oiles Ies. d·eux !!'bleaux~ de 
notre compatriote qui sont dates par lm de 1 J 12 .. et 1174, 
peuvent durer encore longtemps et _c'es: r.éelle~ent ~ne 
bonne fortune·pour le pays que de. vmr ams1 rem1s en etat 

· (1) 2 jalivier 1857. 
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deux des morceaux les plus .remarquables que. nous ayons 
vus de l'artiste qui a latssé parmi nous une réputation si 
populaire et si méritée. 

« L'un de ces. tableaux est en effet fort remarquable, une· 
jeunre femme encore au printemps de la vie et lorsqu'el-le 
peut jouir de toutes les· illusions' que sa position et ses 
richesses lui assurent est tout à coup frappée et conduite à. 
la porte de la mort. Aitn,si menaoée d'une violente séparation 
avec sa famille ·la marquise de Keroulas demande à être 
exposée aux yeux des siens sur ufi,e ltitière de paille, où le 
pasteur de Quéménéven vi,nt la visiter et lui porter les d~er
nières consolations de la religion. Son mari, ses enfants, le 
prêtl'Te sont près d'.eHe, celui-ci la met en extrême-onction, 
les aUJtres sont frappés de la douleur la plus vive. 

« De la fermeté dans Ie dessin, une vél'ité déchirante 
dans l'attitude et la figure de la Marquise, une entente ha
bile .et heureuse dans l'ensemble d,e cette scène forment 
évidemment de ce suJet une d.es composirtions le nüeux en
tendues que nous connaissions de l'école de Vien à laquelle 
appartenait Valentin. 

« Encore une fois donc nos empressés et sincères r~mer
ciements à M. Gow1and et au jeune désservant de Quémé
név;en pour l'éloge mérité que sa· soUicitude éclairee ap
pelle suivant nous. Car comme nous le disions il y a peu 
de·jours, l'art fait pa-rüe essentielle du cUlte, et le catholi
cisme ne saurait jamais se ·passer du secours que Les arts 
d'imitation [J'euvent lui prêter quand appliqués avec dis
cernement ils fournissent un aliment aux nobles pensées.' >> 

Et M. Desquatr.evaux ajoute : 

« Quoi qu'en dise L'Armoricain, aliticle rédigé par 
M. du Chatellier, habH:ant Kerlagatu à l'époque, cette répa
ration n'a été que de courte·durée, il paraît que l'on avait 
coulé sur le tableau un ·ve~rnis qui a diSiparu au bout de 
deux ans, ce que voyant le conseil, il se décida à en parler 
à Mgr Gmv·eran qui l'autorisa, après qu'il lui fut prouvé 
qu'ils ne pouvaient plus être. restaurés, à en faire tirèr 
deux copies. Il indiqua M. Barret, professeur de dessin au 
collège de Quimper, comme étant le plus capable d~ ce 
travail. En effet, lorsque ces copies furent terminées, elles 

.,., 
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reçurent la visite de· M; le Préfet, de· Monseigneur, de MM. 
les Gr:ands Vicaires et enfin de tous les amateurs de Quim
per qui les trouvèrent bien exécutées et en firent l'éloge. 
Ces deux copJes ·ont été placées à la chapelle le .12 août 
1847. 

« Les originaux devenant inutiles à la fabrique, elle crut 
. pouvoir en faire offre à Monseigneur qui les accepta pour 
sa chapelle. . . 

« M. du Chatellier dit que ces tableaux sont un don de 
la famill·e Keroulas ; cela peut être, .car cetk famille était 
très riche et en grande· vénération dans la paroiss.e par sa 
piété et sa générosité. Cependant une délibération de juillet 
1774 dit que la boisèrie étant terminée, M. Maillard, recteurr 
de la paroisse, fu~ auto.risé par le Conseil à faire exécuter 
déux tableaux pour ·être placés un de chaque côté dans 
·c~tte boiseil"Ïe, on lui indiqua le tableau du saint Rosaire 
et celui d1es agonisants. Dans l'intervalle la Marquise de 
Keroulas sera-t~elle tombée malade ? ou aura-t-elle posé 
simplement? on dit qu'elle revint de ce.Ue maladie et 
qu'elle émi,gra avec sa fam1lle. >> 

Correspondance au sujet des deux Tableaux 
de Valentin (1). 

8 juillet 1845: - M. le Recteur de Quéménéven à Mon
seigneur Grave,ran. 

« Ne lisant pas la Vigie du Finistère je ne sais ce que 
ce journal a pu dire au sujet des tabLeaux du Kergoat, ce 
qui est vrai c'est qu'il a été questiÏon il y a quinze mois 
{avril 1844) de les oéder à la ville de Quimper à la cond;i
tion d'avoir en échange des copi.es pour la chapelle. Voici 
ce qui a déterminé la fabdque à faire cette démarche. De
puis longtemps elle voyait avec peine les tableaux menacés 

(1) Peintre célèbre, né à 'Guingamp le 10 avril 1738, mort à 
Quimper le 3 fructidor an XIII (21 ·août 1805). Sa tombe avoi
sine le porche de l'église de Kerfeurtteun; où une plaque en 
marbre blanc rappelle son souvenir. 
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d'ume entière destruction, ca!r le Kergoat est très humide èt 
ils y sont depti.is 1772 (1774). Comme· je connaissais M. 
Gowland, artiste anglais, je fus chargé par mon conseil 
de le prier de vouloir bi•en les resta.UJI"er de son mieux afin 
de prolonger leur existence. Il se rendit avec générosité à 
ma prièr.e et vint examiner l'état des tableaux.. Il les trouva 
tellement abîmés que la seule réparation qu'il jugea à 
propos de leur fair·e fut de les reporte·r sur de nouvelles· 
toiles. Après cette r.esrtauration qui eut lieu en 1838 ils sont 
restés assez bien pendamt deux à' trois ans et le 21 juin 
1.841, lorsque vous êtes venu ici ils vous ont paru encore 
passab1es, mais depuis ils se couwent d'une moisissure 
qui ·laisse à· peine apercevoir les figures. Les to-iles aussi 

· commencent à s1e décoller et à tomber par m~rceaux; Dans 
cet état de choses, c0mme œs tableaux sont considérés 
comme des monuments, j'ai cru devoir faire des démarches 
auprès de M. l~e Préfet pour av-oir les fonds nécessaires 
afin de les faire restaurer à Paris. .A!pirès les avoir fait 

·examiner il m'a répondu qu'ils étaient trop détériorés pour 
mériter une telle dépense. Alors plutôt que de voir notre 
chapeUe privée de tableaux, puisque la fabrique n'a . pas 

·les moyens d'en avoir de neufs, je suis revenu. à la. charge 
et j'ai fait a M. le Préfet, Ja proposition de lui céder les 
deux tableaux de Valentin pour la vilLe de Quimper, ville 
adoptive du grand maître, et ce, moyennant toutefois deux 
copies de ces mêmes tableaux pour la chapeUe, mais notre 
proposi·tion a encore été rejetée par l•e Conseil municiJpal. 

« Depuis nous sommes dans le statu quo; et si l'on tra
vaille à des copies d1e ·nos tabloeaux, assurément .oe n'est 
pas ici. On m'a dit seulement que M. Gowland avait fait 
une promenade au Kergorat voilà trois semaines ; il a même 
été chez M. Laroque, mais il ne lui a rien dit de son pré
tendu proj•et, du reste, Monseigneur, s'il y avait un échange 
ce ne serait que d'après votre agrément et le jugeme;rut d'une 
commiss~ion d'ont ferait 1partie M. DUfretay, connaisseur en 
peinture et niaire de Plonévez-Po-rzay. 

DESQUATREVAUX, dess' de -Quéménéven. 

P. S .. - Je. c1rois, M-onseigneur, vous avoir parlé, dans le 
temps, de ces projets, M. le Préfet qui a prés.enté ma. pro-
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position au Conseilmuriicipal de Quimper avait aussi donné 
son conseiltement à cet échange. Voici le jugement porté 
de ces tableaux par trois amateurs dont mi de Rennes : le· 
tableau~de l'extrème-onction està peu près perdu, celui du 
rosaire peut être .conservé, dans oelui-ci les poses ne sont 
pas toutes bien, dans les d-eux, les peintures sont inférieu
res, enfin ces tableaux. ne sont pas les plus soignés de 
Valentin. >> 

3 décembre 1846: ~ :YI. BouUé, Préfet, au Recteur de 
Quéménéve.n. 

« Par l.a lettre que vous m'avez fait l'horineut de m'é
crire le 27 novembre Œerrni•er, au sujet des deux tableaux 
de Valentin qui décorent l1a cha.pleHe du Kergo·at, vous me 
demarüdez les secours qui' vous sont nécessaires pour les 
faire -conv-enablement restaurer. 

« J'ai écrit plusi·eurs fois à M. le Maire de Quimper pour 
qu'il invite le Conseil municipal de cette ville à se procurer 
ces deux tableraux moyennant d1eux copies qui vous auraient 
été ·œmise.s, ainsi que vous l-e demandiez d'abord, mais le 
Conseil a déclaré qu'il p.e peut accepter ce projet d'échange. 

« J'ai en outre sollicit:é un secours de M. le Ministre· de 
l'Intérieur dont la décisiorn n'est 'P'as in-tervenue à oét égard. 

<< Ne pouvant moi-même disposer d'aucun fonds pour 
les dépenses qu'occasionnerait cette restauration, il m'est 
impossible, bien qu'à l'egret, M. Ie Recteur, d.e srat1is:faire à 
l"ob}et de votre lettre précitée; Je vais ~appeler au Ministre 
la demande que je lui ai faite. » 

26 décembre 1846. - Le Recteur à Monseigneur : 

« Le conseil de notre fabrique me charge de vous faire 
cffre des tableaux du KeŒ"goat à telle condition qu'il vous· 
plaira de les prend:re. M. Barret qui les a visités a décidé 
qu'ils ;pouvaient être restaurés, mais qu'après cette opéra
tion ils demanderaient pour être conservés, à être placés 
dans .un lieu sec à l'abri de l'humidité, vous pourrez aussi 
je pense, obtenk de M. le Préfet le secours qu'il nous re
fuSJe, par scrupule .sans doute, ·puisque son secrétaire intime 
me disait un jour en. sa prés1ence qu'il y avait des fonds 
disponibles pour ces sortes d·e rérpa.rations, peut-être aussi 
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que la réponse de M. le Ministre de l'Intérieur sera favo
rable. 

« Dans .la supposition donc, Monseigneur, que vous ac
ceptioez notre proposition, il serait bon, je pense, que l'ar
tis·te que v;ous charger,ez · de cette r.estauration, 'présidât 
lui-même à l'enlèvement de ces toiles- et que je m'enten
disse avec lui P'Our le mode du transport à Quimper. 

« Quant à nous, nous pouvons _nous passer des mouu~ 
ments, il nous faut simplement des tableaux qui puissent 
flatter pieus·ement l'atteption de nos bons laboureurs, sans 

· être pourtant dédaignés des soi-disant connaisseurs qui 
visitent en passant notre chapelle. » 

Sur la. lettre est ·écrit de l'a main de Mgr Graveran : 
« 11 janvier 1847, 11épondu à M. des 4 v. (1), nos finances 

ne permettent .pas la restaumtion et le remplacement par· 
deùx copies des tableaux du Kergoat, ce serait au :moins 
2.000 fr. Promis d'écrire au Ministre de l'Intérieur. >> 

19 janvier 1847. __:_ L'Evêque écrit au Ministr-e de la 
Justice et des Cultes pour lui transmettre la requête du 
Rectèur de . Quéménéven. 

« M .. Barré, peintre estimé, consent à faire chaque copie 
pour là modique somme de 350 francs, H paraît que la 
ville de Quimper ne se trouve pas en mesure de faire cette 
dépense. La même •proposition vient de m'être faite pour 
la chapeHe de mon pal•ais épiscopal. Ne pourrilez-vous pas, 
Monseigneur, vous entendre awc votre collègue le Ministre 
de l'Intérieur pour faire cette dépense, ce se,rait arracher 
ces deUX: be·àux tableaux à une destruction prochaine, con
tribuer à l'ornement de ma chwpeLle qui est à peu près nue 
ct aussi stimuler le zèle d'un jeune peintre dont le 'talent 
mérite les plus grands encouflagements. >> 

22 février 1847. -Le Ministre de la Justice répond : 

« •. :Vous me proposez, Monseigneur, d'acquérir pour 
7{)0 francs les de.Ux tableaux (du Kergoat) pour la chapelle 
d•e votre palais épiscotp,al. 

(1) Desquatrevaux. 

l. 
1 
1 ., 

f 
1' 
f 
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« Les tableaux religi·eux so-~t placés dans les églises 
pour y servir d:e décoration et d'ornement et il conv•ient de· 
1es y maintenh' dans l'i-ntérêt même dù. cUilte ; la grande 
valeur que peuvent avoir ces tableaux est un: motif de plus 
pour ne pas en dépouille:r l'église où ils se .trouvent. 

« Il est du devoir die la fabrique de la commune, même 
des habitants de Quéménéven, d'·employer tous les rnoyens 
en leur .pouvoir pour la restauration de ces deux tableaux_ ; 
ce n'est que dans le cas ou tout espoir de les oons,erver se
rait entièrement perdu qu'on pourrait s'occuper d'en faire 
la vente a un prix pr·éal.abl,ement fixé par des experts. 

« Sigué : S. DuMAY, .secrétaire d'Etat dres travaux publics 
chargé par intérim du détpurtemen:t de la .Justice et des 
CuJ.tes. >> 

Le Préfet fut plus heureux que l'Evêque dans ses cLé
marches ari ministère, car par lettre du 8 mars 1847 il écri-
vait au ReCteur de Quémènéven. · 

« Son Excellence le Ministre de !~Intérieur par une dé
pêche en date du 2 de ce mois, m'info,rme qu'un artiste 
choisi pâr ·la divisi·on des Beaux-Arts v::t être chargé de la 
restauration de ces deux tableaux. 

« Je m'empresse de vous faire connaître cette décision 
en vous p:rian1 de vous entendre immédiatement avec. 
lVI. le Maire d·e Quéménéven pour envoyer au Ministère de 
l'Intérieur les deux tableaux dont il s'agit. >> 

12 mars 1847. - Le Préfet écrit à Monseigneur : 

« Par une lettre du 10 de ce mois M. le Maire dre Qué
ménéven vient d1e me faire cdnnaître que J.es deux tableaux 
de Valentin qui décoraient la chapeHe du Kergoat ont été 
déposés à l'EvêcM. 

« M. le Ministre d.e l'Lntérieur m'ayant info-rmé qu'un ar
tiste choisi par la Direction, des Beaux-Arts va être chargé 
à ~aris de la restauration de ces deux· tableaux moyennant 
une somme de 600 francs accordés à cet effet par Son Ex
cellence, je vous prie, Monseigneur, de mettre ces deux 
tableaux à ma disposition afin que je le~ transmette au 
Ministère de l'Intérieur pour qu'ils soient restaurés. >> 
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12 mai. L'Evêque répond au Préfet : 

« Les deux tableaux de Valentin n'ont pas été déposés 
à. l'Evêché mais bien chez M. Bar.ret, peintre à Quimper, 
chargé de les copier. Cet artiste a déjà commencé la copie 
du tableau le plus détérioré et il voudrait pouvoir. terminer 
son œuvre av·ant l'envoi des ong•trn.aux .à Paris cc qui de-. 
mandeDait trois ou quatre sema<ines. 

. << Je dois aussi vous faire observer, M:. le Préfet, que le 
tr:ansport de ces deux tableaux demandera les plus gran
des précautions à cause de leur état de dégradation. II 
serait à désirer qu'un homme de l'art, par exemple M. Gow
land; combinât avec M: Barret les moyens à prend:rc. >> 

Les trois ou quatre semaines demandées pour M. Barret 
se prolongèrent jusqu'à trolis ou quatre. ans, et les 'choses en 
restèrent là, c'est-à-dke que les tableaux furent copiés mais 
nori restaurés. Les copies furent placées au Ke·rgoat en 
août 1847. 

Mais le bon Recteür de Quéménéven songeait toujours 
i~ une restauration inteJiLigente des originaux, nous l'ap
prei;tons par la lettre suivante qui lui est adressée de Paris 
J;e 15 septembre 1850 par M. Letarouilly. 

« Pour la restauration des tableaux il faudrait suivre la 
marche admini,strative. 

« Monseigneur :!)emit une demande aU Ministre de l'Inté
rieur pour obtenir que les deux tableaux de Valentin fus
sent restaurés par les artistes attachés au Musée du Louvre 
en quaLité de rest,aurateurs de tableaux et non à d'autres 
p~iJntres qui, bien qu'habiles, Ijlaîs inexpérimentés, pour
rmenrt porter préjudice aux œuvres du maître bas-breton, 
1es peintPes dont je vous parle ont été dernièrement atta
chés au Musée du Louvre à la suite d'un concours. 

« Je ne pens.è pas qu'il vous soit possible d'éviter les 
frais d'embaHage et de transport. .· · 

« J,e 1ie sais si les. tableaux· que. vous possédez sont des 
œuvres des plus remarquables de Valentin, üs seraient vus 
avec grand plaisir des amat.enrs et pourraient pleUt-être 
a~men:er la répn_t~tion de l'auteur, il serait même pos
·sJble c:ru on les cop1at avant de. vous les renvoyer, mais que 
vous Importe si les originau~ vous restent. 
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(( Je vois que vous avez dans le cœur des sentiments pa
tniotiques et que l'illustration de notre Bretagne vous est 
chère, peut-être grâce à vous, deux belles œuvres du pin
ceau breton seront-elles . conseŒ"Vées à l'art, pour .moi en 
général je crains beaucoup les retouches qui le polus sou
vent enlèvent au tableau ses finesses et sa franchise, cepen
dant quand ces retouches sont faites av,ec conscience et 
réser:ve elles peuve1nt être d'une grande utilité pour la 
·èonservation du tableau. Cherchez donc auj-oürd'hui toutes . 
les garanties d'une restauration intelligente. >> 

Cette der•nière tentative de M. Desquatrevaux demeura 
sa~s résultat, et les originaux dep:1eurèi:-ent à l'Evêché à la 
d!sposition de Monseign,eur. Nous ignorons ce qu'est de
venu le tableau du Rosaire qli'on disait le mieux conservé. 
Quant à l'autre représe~tant l'Extrême-Onction donnée à 
une personne agoni,sante, il ·était dans le corridor du se
<::ond étagie de l'Evêc~é au moa:nent où Yan D'Argent pei
gnait le·s fresques de lia Cathédrale, vers 1871. L'artiste en.
trepirit la restauration de ce tableau qui se voit aujourd'hui 
dans· la sacristie du Chapitre à la cathédrale de Quimper (1). 

FOIRES 

Une note de M. le chanoine Peyron, empruntée aux Ar~ 
·chives du Finistère (E. 544), nous apprend que deux foires 
flwent 6tablies à Kergoat par lettres patentes (2), en. 1577. 

Aujourd'hui trois foires s'y tiennent annuellement : le 
lundi des Rameaux, le 2· jumet et le 29 août. 

(1) Notes de M. le chanoine Peyron. 
. (2) Nom qu'on donnait autrefois à toutes les lettres du roi, en 

parchemin, scellées du grand sceau, et par lesquelles le monar~ 
qùe accordait une fayeul:" bu une grâce. 



MORTS POUR LA FRANCE 

La piété des paroissiens de Quéménéven a voulu que le 
monument des morts .de la Grande Guerre se dressât à 
l'ombre du vénérable sanètùaire de Kergoat, tout comme 
au bourg près de l'église: 

Voici les. noms des soldats de la paroisse tombés au 
champ d'honneur ; ïls sont inscrits. sur une pyramide en 
kersanton, ornée d'un'e palme et surmontée d'une croix. 

Classe 18?1. - Philippe, Guillaume. 

1894 .. - Quelven, Jean-Marie. 

1897 .. - Quintin, Jean-Marie. - L'Helgoualc'h, Jean. 

1898. - Caporal Férec, René. 

1899. - Le Guillon, Jean-René. 

1900. - Caporal Mauguen, Fra)lçois. 

1901. -Caporal Louboutin, Guillaume. Bossennec, Pierre. 
-,-- Le Gars, Jean-Marie. 

1902. - Caporal Garrec, Guillaume. - Le Baut, François. -
Le Baut, Yves. - Gourlay, Jean. - Scordia, Louis-Marie. 

1903. - Briant, Jean-René. - Louhoutin, · Pierre-Marie, 
.Marchalot; René. 

1904. - Le Goff, Hervé. - L'Helgoualc'h,- Jean-François. 
Le Roux, Jean-Yves. -Nicolas, Guillaume. - Pelliet, Pierre. 

1905~ - D'Hervé, Sébastien. - Guillon, Guillaume. - Mar
zin, Yves. - Mauguen,. Hervé. 

1906. - Le Goff, Pierre. - Pelliet, Jacques. - Rivoy, Pierre. 

1907. -'-- Autret, Jacques. - Coffec, Guillaume. - Guidai, Sé
bastien. - Mauguen: Yves. - Poquet, François. 

1908·. - Bernard, Corentin. - Brélivet, Jeau-Marie. - Guru
net. Jacques. -' L'Helgorialc'h, Jean-Marie. - Le Marc'h, Pierre. 
- Le Noac'h, Yves. - Moreau, Claude. 

-1909. - Caporal Guillon, Corentin. - Joncour, Joseph. -Le 
Mat, René. - Rolland, Jean':.Louis. - Trellu, Pierre. 
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1910. - TreHu, Jean. 
1911. - Sergent Jaïn, .Yves-Marie. - Brigadier Capitaine, 

.Jean-Joseph. - Chatalic, Hervé. - Le Page, Jean. - SaU~',l· 
~ri. • 

1912. - Sergent B~rnard, Louis. -;- ~erge~t Dorval: Mathurin. 
- Muzellec Alexandre.·- Pennaneac h, Pierre-Mane. - Pou
pon, Hervé .. '_ Quiniou, Pierre~Marie. - Trellu, Sébastien. 

1913. - Daigné, Alain.:- Sévère,. Jean. 
1914·. - Sous-lie11tenant Trellu, Yves. - Chevalier, Mathurin. 

- Guru net, Jean-Louis .. - L'Helgoualc'h, Joseph. - Magner, 
Pierre-Marie. c.;_ Moreau, Pierre.- Queffélec, Thomas. 
· till.. - Le Bléis, Pierre-Marie. - Gouriten, Jean-Louis' 
Hascoët, Guillaume. - Marchadour, Pierre-Marie. - Rivoy, 
·François. 

1916. - Caporal Cariou, Jean-Guillaume. - Cornic, Pierre. 
- Floc'h, Jean-1\>Iarie. 

1917. - Cariou, Jean-Louis. - Colin, ffenri. - Doaré, René.' 
- Le :VIen, .Jean-Marie. - Marzin, Jean-'Louis. 

1!i20. -Poquet, Main. 
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